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 HISTOIRE de la FORET de MERVENT  

 
 

 

  

 

 Je ne chanterai pas comme Jean Ferrat « Mon Dieu que la 

montagne est belle » mais je pourrais chanter « Mon Dieu que ma forêt 

est belle » ! Que ce soit au printemps avec ces vertes frondaisons, ses 

tapis bleus de clochettes ou ¨ lôautomne avec ses feuillaisons dor®es 

puis cramoisies !  

 Le sujet de ce bulletin sera lôhistoire complète de la forêt de 

Mervent mais surtout également dôen recenser tous les sites, les lieux-

dits, le nom de ses chemins et la raison de leurs appellations.   

 Mes vieilles jambes ne pouvant plus me permettre de lôarpenter 

comme autrefois, cette fois, je me suis faite seconder, dans cette sorte 

dôinventaire par des marcheurs ®m®rites de notre commune. Je serrai la 

tête, ils seront mes jambes ! Merci ¨ Mr Sesbou® qui môa beaucoup 

aidé. 

 Et, comme on nôarr°te pas le progrès, au cours de leurs 

multiples ballades ou plutôt leurs prospections, ils seront munis dôun 

appareil photo mais surtout dôun GPS. Ainsi, chaque site sera recensé 

et puis ce bulletin sera porté à la connaissance des Merventais et 

surtout de nos générations futures !  

 Les vieux forestiers, qui connaissaient la forêt « sur le bout des 

doigts », ne sont plus là ! Certes, ils 

restent encore quelques Merventais 

qui la connaissent bien, moi-même 

jôai encore dans ma t°te tous ces 

lieus, mais après ! !     

 En fait, ce nouveau bulletin 

par sa substance et tous ses 

éléments, sera, en quelque sorte la 

« bible de la forêt de Mervent ».   

 Notre forêt a toujours été là 

o½ nous la voyons aujourdôhui ! 

 A lôorigine, cô®tait une 

« forêt primaire ».  

 Ce nôest plus le cas, 

puisquôelle a été abattue et replantée 

maintes et maintes fois.  

 Voici un magnifique poême 

sur la forêt de Mervent qui 

lôexprime si bien. Mervent et sa 

for°t sont un patrimoine ¨ pr®server comme lôexprime si bien le po¯me suivant mais dont je ne connais pas 

lôauteur : « Je suis la flamme de ton foyer dans la nuit hivernale 

          Et au plus fort de lô®t®, lôombre fra´che de ton toit. 



Je suis le lit de tes sommeils, la charpente de ta maison,                                                                         p. 1985               

La table où poser ton pain, le mât de ton navire. 

Je suis le manche de ta houe, la porte de ta cabane. 

Je suis le bois de ton berceau et celui de ton cercueil, 

Le mat®riau de tes îuvres et la parure de ton univers. 

Ecoute ma pri¯re, ne me d®truis pasé ». 

 Mais, avant dôavancer plus loin, il serait int®ressant de conna´tre un peu lôHistoire des Forêts : celle de 

Mervent, pauvre survivante de la forêt antique, était comparable à toutes les forêts de France ( et dôailleurs ).  

 La préhistoire ( jusqu'en -1 000 ) :                                                                           

 Selon, les archéologues qui sont 

venus à Mervent pour les fouilles ( en 2008 

-2009 ) à côté du cimetière du Chêne-Tord 

et derrière la Chalandrie, des celtes 

présents, au IVème et Vème siècle, sur les 

lieux ont détruit la forêt primaire. La forêt 

existante, aujourdôhui, sôest reform®e 

ensuite !    

 En France comme en Europe, 

lôam®nagement des for°ts remonte ¨ 

presque 500 000 ans, lorsque quelques 

chasseurs-cueilleurs se lancent à la conquête de nouveaux territoires de chasse en mettant le feu ¨ dôimportantes 

étendues boisées.  

 Ces « paléo aménagements » constituent les premières modifications par l'homme de la couverture 

forestière. Au Mésolithique ( de -10000 à -5000 ) les civilisations sont en régression et la densité de population 

très faible. Ce qui ne fit pas souffrir la forêt.  

 On assiste ensuite au Néolithique ( de -5000 à ï 2500 ) à une explosion démographique ( sédentarisation ) 

qui conduit les premiers paysans à poursuivre lôaction de leurs anc°tres de lô©ge de pierre en proc®dant aux 

premiers défrichements des surfaces forestières, tout d'abord à la hache à silex ( vers -3500 ) puis ensuite, à l'aide  

d'outils de cuivre ( âge du cuivre, vers -2500 ), en bronze ( âge du bronze, vers -2000 ) puis en fer ( âge du fer, vers -700 ). 

Cela leur permet d'y implanter champs, prairies et baraquements en rondin. On estime qu'en -1000, la majeure 

partie du territoire est encore boisée.  

 La période celtique ( -1 000 à -52 ) :  

 Au niveau population humaine, cette période correspond 

à l'âge du bronze et à l'âge du fer. Les innovations techniques 

sont la roue à rayon, les chariots, les tonneaux, le brassage de la 

bière, l'utilisation d'engrais et de greffes. On pratique l'élevage du 

porc, la chasse, selon, à l'auroch, au loup, à l'ours, à l'élan.  

 Les populations d'alors vivaient beaucoup en forêt. Elles 

vénéraient des dieux sylvestres, zoomorphes et Esus, dieu de la 

forêt ( dieu artisan, dieu des voyages, protecteur des commerçants, 

défricheur de forêts et charpentier ). Pour ces populations, la forêt 

forçait le respect et était assez peu exploitée ( chasse seulement 

surtout ). On dénombre sur le territoire français de 60 à 90 cités ( petits royaumes ), gouvernés selon un système 

aristocratique. En ce qui concerne la forêt, des massifs immenses de forêt primaire subsistent encore ( Les 

carnutes, forêt allant d'Orléans au Perche ; Brocéliande en Bretagne ; Arduina, forêt allant des Ardennes à la Lorraine ; le Jura, les 

Vosges, les vallées de la Saône, de la Loire et de la Seine sont également 

très boisées ).  

 Et, aux dires des archéologues, la forêt de Mervent qui 

portait alors le nom celte « Maro ï Vidua » ou « Grande 

Forêt » était déjà bien là !   

               Etendue du site celtique de Mervent ( lors des fouilles )    Č 

 Ceci dit, les Celtes sont de bons agriculteurs et il y a 

davantage de défrichements qu'à la période précédente. 

Globalement, la Gaule du nord est moins défrichée que la 

Gaule du sud ( notamment la Provence et l'Aquitaine). Mervent 

faisait, alors, partie de lôAquitaine.  



 On estime, quôà cette époque, la surface forestière a près de 40 millions d'hectares, avec un   p. 1986               

taux de boisement de 65-75%. Obstacle et rempart à la civilisation, la 

forêt est aussi une matrice nourricière pour des populations qui 

construisent et se chauffent au bois.  

                   Traces dôune maison sur le site celtique de Mervent  Č  

 Les premiers habitats, hormis les cavernes, sont des maisons, 

sortes de cabannes ou de huttes, faites de bois.  

 Avant de passer à la période gallo-romaine, attardons nous un 

peu sur le site celtique de notre bourg, qui sô®tendait, tout de m°me, 

sur plus de 12 hectares. Aucun site de cette ®poque nôavait ®t® encore 

découvert dans la région ( selon les archéologues présents 2002 puis le 14 

avril au 16 mai 2008  ).  

ċ Fosse ou silo à grains sur le site de Mervent 

 Une occupation du 1è âge du fer a été mise à jour. Elle 

a révélée un vaste habitat structuré ( trous de poteau de maisons, 

ateliers de poterie, deux silos à grains, foyers, fours, fosses à argile avec 

une importante mare, un fossé du 1è âge du fer, et enfin un rempart de 

protection ) et une vaste aire de prélèvement de matériaux 

argileux. Des objets de silex, des tessons de poteries, de 

nombreux vases grossiers dont un grand vase et une 

céramique médiévale ( abîmés ), des résidus de charbon ainsi 

que de nombreux petits vestiges ont été mises à jour.     

ċ Poterie trouvée sur le site de Mervent    

 Donc en gros, sur ce lieu de fouilles, on a trouvé les 

vestiges dôun grenier surélevé par des poteaux afin que les 

provisions soient isolées ainsi du sol, plusieurs habitats ( 

maisons ) proches mais peu éloignés dôune vaste carri¯re 

argileuse, regroupés sur un même site, qui en font une 

« agglomération », habitat ouvert, et surtout sur une hauteur, 

du 1è âge du fer.  

 Les celtes, qui avait une population nombreuse, 

connaissaient une agriculture florissante, et considéraient 

leurs forêts comme des espaces sacrés, pleines d'esprits et de 

diverses cr®atures. Bon nombre dôentre elles ®taient 

entretenues et pieusement conservées. Le culte que les celtes 

rendaient aux arbres des forêts et aux chênes en particulier, 

mais aussi aux massifs pierreux, ont laissé leurs empreintes : 

Pierre-Brune, Pierre-Blanche, le Bois de la Dolabre, St-Luc ( 
Lucus ou bois sacré : est un espace libre quôentoure une enceinte sacrée, au 

milieu des arbres de la forêt ), le Chêne-Tord, les Minières ( lieu 

dôextraction ¨ ciel ouvert du minerai de fer ). 

 Sur la périphérie de la masse de la forêt de Mervent ont 

®t® aussi d®couvert des objets de lô©ge du fer, hache polie, 

biffaces et éclats de silex comme sur le plateau de Perrure ( 

voir bull. n° 53 p. 1434 ). Les quartzs orifères sont très présents à 

Mervent mais, pour autant, a-t-on r®ellement exploit® de lôor ?  

ċ Une ferme de lô©ge du fer  

          Une chose est 

certaine, grâce à ces fouilles, 

nous savons avec certitude, 

que notre bourg a été habité 

par une population celte du 

1è âge du fer ( et du début du 

second ). Ces celtes vivaient 

de la chasse en forêt et se 

procuraient le bois 



nécessaire pour construire mais aussi pour leurs fours et leurs foyers. Mais, surtout, ils recherchaient la p. 1987                  

pr®sence de lôeau.  

 ċ Un des massufs forestiers de Mervent : Pruneau 

 Lôeau est tout autour du site que les celtes 

sô®taient choisis autrement dit sur ce plateau, un peu 

en arrière du bourg actuel. Deux rivières entourent le 

promotoire où ils se sont installés : dôun c¹t® la 

rivière Mère grossie par un énorme ruisseau appelé 

le Vent. Ces deux affluents viennent enfler la rivière 

Vendée. Tout autour ce nôest que for°t. Bien sûr, 

cette civilisation antique va perdurer.  

 La période gallo-romaine ( -52 à 500 ) :  
 La période gallo-romaine commence à la 

victoire de César sur les Gaules. Au moment de 

l'invasion romaine, la Gaule est qualifiée de chevelue ( boisée ). César pacifie ensuite la Gaule, la sépare en 

provinces, construit des routes. La période gallo-romaine correspond à une certaine prospérité économique et 

à une augmentation de la population.                                                                                                           

 Le celte ( la langue ) est délaissé au profit du bas-latin, les 

druides sont chassés. Les Romains de l'Antiquité avaient placé les 

forêts sous la protection d'un dieu auquel il a été fait référence 

précédemment : Janus Foresta.  

 D'autre part, il y a la création d'un cadastre : ainsi, il n'y a 

plus de terre sans propriétaire. On distingue à cette époque deux 

grands types d'occupation de l'espace : Le saltus ou zone cultivée, 

il correspond à un tiers voire à la moitié du territoire. Il est 

subdivisé en domaines ( fundus gallo-romain ) de quelques centaines 

d'hectares, où l'on vit en autarcie.  

 L'évolution d'un fundus donnera une villa franque, puis une 

paroisse et enfin une commune. Le saltus publicis, appartenant à l'empire ( fisc impérial ). Ces terres boisées 

correspondent à de grands massifs forestiers ( en tout, environ 30 millions d'hectares). Mais la forêt primitive est 

parcourue par des voies romaines et est donc en voie de morcellement. Toutefois, elle est 

assez peu touchée par l'activité humaine. D'autre part, l'essartage ( défrichement, notamment par le 

feu, comme pour les Essarts de la forêt de Mervent ), mais le pâturage des troupeaux de moutons et de 

chèvres dégradent fortement la forêt. A la fin de la période gallo-romaine, les grandes 

invasions commencent et entraînent non seulement un 

arrêt des défrichements, mais également un bref retour 

de la forêt.   

 La période franque ( Ve au IXe siècle ) : 

 Après les invasions ( Wisigoths, Burgondes, Francs, . . ), un nouvel ordre 

s'installe. Pendant la période gallo-romaine, les forêts du saltus publicis 

étaient passées de res nullius ( n'appartenant à personne ) à res publica ( bien de 

l'empire ). Elles deviennent pendant la période franque des biens royaux 

silva regia ( le terme foresta apparait alors ). Les fundus se transforment en 

villas franques. Elles sont gouvernées par un seigneur laïc ou 

ecclésiastique. Pendant cette période, les rois cèdent à leurs vassaux ou au 

clergé, des parties du domaine royal : silva regia, pour asseoir leur 

pouvoir. Cette période est marquée par une hégémonie croissante de 

l'église qui est alliée au royaume. Le nombre de monastères augmente 

considérablement et on en dénombre environ 900 en l'an 900. Ces moines, 

notamment les Bénédictins, sont d'importants défricheurs. 

Sous Charlemagne apparaissent les premiers fonctionnaires 

chargés de la surveillance du domaine forestier royal ( surtout 

pour la chasse ). On estime à cette époque que la forêt couvre 

environ 60% du pays ( 25 à 30 millions d'hectares ), la 

population restant stable autour de 8 à 9 millions d'habitants.  

 ċ La féodalité ( IX e au XIV e siècle ) : 



 N®anmoins, on assiste ¨ un grand d®frichement, en Normandie, lorsquôen 1066, Guillaume Le  p. 1988                  

Conquérant fait construire une flotte en pr®vision de lôinvasion de l'Angleterre au cours de l'été ; sous ses 

ordres, 750 bateaux sont 

construits. Des milliers 

d'arbres sont abattus, fendus 

en planches qui sont ensuite 

assemblées pour construire 

les vaisseaux.   

    Tapisserie de Bayeux   Č 
 Cette époque 

correspond également à la 

période des croisades ( Geoffroy Iè de Lusignan, seigneur de Mervent, participe aux croisades et est même présent à la bataille de 

St-Jean dôAcre voir bull. n° 46 ).   

 Il y a une montée en puissance des grands seigneurs féodaux et ecclésiastiques au détriment du pouvoir 

royal ( duchés de Normandie, de Bourgogne, d'Aquitaine ; Comtés de Flandre, de 

Champagne, de Tours, . . ). Le royaume de France est très réduit autour de Paris. 

Cest aussi la périodes des créations des « granges », des « prieurés » et des 

premières églises ( voir bull. n° 54 ) et on bâtit à cette époque les églises romanes, 

puis les cathédrales gothiques. Une baisse de la prospérité aux alentours de l'an 

mil permet à la forêt de regagner un peu de terrain, mais la montée en 

puissance de l'église ( ordre des Cisterciens et des Chartreux, notamment ) encourage 

de nombreux défrichements.          Geoffroy Iè de Lusignan seigneur de Mervent   Č              

 De même, les seigneurs locaux possesseurs de la foresta attirent les 

colons pour asseoir leur puissance. Outre les aspects économiques, les aspects 

sociaux interviennent également dans les défrichements.  

En effet, au Moyen-âge, défricher, c'est civiliser.  

C'est faire triompher la foi et faire reculer une forêt inquiétante où les 

gens des bois ( bûcherons, charbonniers, même les verriers . . ) ont mauvaise réputation. Les défrichements conduisent 

à une diminution importante de la surface forestière et on estime qu'entre le XIe et le XIIIe siècle, 30 à 

40 000 hectares de forêt sont défrichés tous les ans ( ce sont les plus grands défrichements qu'a connu la France ).   

 Au XIII e siècle, on estime que la forêt française ne couvre plus que 13 millions d'hectares ( soit un taux 

de boisement voisin de 25% ) et que 40 millions d'hectares servent à l'agriculture. La pénurie de bois est déjà bien 

présente à cette époque. La guerre de Cent-ans et les désordres qu'elle occasionne, heureusement, permet à la 

forêt de regagner un peu de terrain à la fin de la période médiévale. 

ċ Pâturage en forêt à lô®poque m®di®vale 

 Ainsi, la forêt, espace infini et sans maître, devient territoire 

appropri® et circonscrit. Elle ne sert plus quô¨ assurer les besoins 

vitaux des paysans, elle rel¯ve aussi dôune logique de privilèges 

réservés aux seigneurs et au roi. Des règles juridiques définissent 

des droits dôusages et restreignent peu ¨ peu lôacc¯s aux bois. Le 

pâturage ( la glandée consistait à laisser les porcs se repaîtrent librement de 

glands ), le prélèvement de bois ou de gibier sont limités, le droit de 

chasse est accordé aux seuls seigneurs et les vilains sont cantonnés à 

la sylva communis. Il nôexiste cependant pas encore de textes ni 

dôautorit® commune, la plupart des usages ®tant r®glement®s 

localement. Dans le Nord-ouest, les seigneurs donnent de la terre 

boisée aux vilains. Ailleurs, notamment dans l'Est, ils accordent des 

droits collectifs : c'est la naissance des forêts communales.  

 Pour finir, on peut dire que c'est au cours de cette période 

que se façonne de manière quasi-définitive le paysage français. Même si ensuite la surface forestière va 

évoluer par augmentation ou diminution, on reconnaît dès cette époque les grands massifs que l'on retrouve 

encore aujourd'hui. 

 Du XIV e siècle à Colbert : cette période correspond, après les troubles de la guerre de Cent ans et 

lô®pid®mie de la Peste Noire, à une reprise très nette de l'activité forestière.  
 En effet il y a à nouveau des défrichements ( XVI e siècle ) pour fournir de nouvelles terres pour 

l'agriculture et répondre à de nouveaux besoins ( forges, verreries, briqueteries, salines, mines, construction navale . . .).  



 D'autre part, bien que théoriquement réglementé, le pâturage en forêt provoque de gros dégâts, p. 1989                  

notamment dans les jeunes taillis. La for°t, avec lôherbe des 

sous-bois, ses feuilles fraîches, ses jeunes pousses, est un 

élément important pour le « pacage », permis grâce à un « 

droit de pacager ». Bientôt, on peut y mener paître les 

animaux mais sous haute surveillance. Les chevaux, les ânes, 

les mulets, les vaches, les ch¯vres sôy nourrissent 

constamment tandis que les cochons sôy gavent de glands et 

de faines.  

 Si les pénuries et les actes de mauvaise gestion ( coupes 

abusives ) étaient déjà à craindre à la période précédente, des 

siècles d'abus, de surexploitation et de pillage font de cette 

période celle des pénuries graves et des pillages qui vont 

avec !  

 Durant la période franque, le pays était en grande partie couvert de forêts et les rois ne songeaient alors 

qu'à protéger le gibier qui s'y trouvait. De l'essor démographique du 

XII e siècle résulte alors un grave déséquilibre entre les hommes et la 

forêt aussi, peu à peu, si le gibier constitue toujours un grand pôle 

d'intérêt, la forêt elle-même retient l'attention. Le pouvoir  va donc 

prendre une série de mesures ( ordonnances ) pour restaurer les forêts 

françaises.   

ċ Le pacage en forêt  

 Le bois est, au début du Moyen Âge, le principal combustible et 

matériau de construction, disponible aisément à proximité immédiate et 

facile à transporter par flottage. Au XII e siècle apparaissent des forges 

hydrauliques très gourmandes en bois : pour obtenir 50 kg de fer, il faut 

200 kg de minerai et vingt-cinq stères ( m3 ) de bois : en quarante jours 

une seule charbonnière déboise une forêt sur un rayon d'un kilomètre. 

Au XIII e siècle, le bois se raréfie et se renchérit du fait des défrichages 

intensifs réalisés en Occident depuis le Xe siècle. D'autre part, la forêt 

menace de ne plus remplir son rôle nourricier pour la population, et de 

terrain de chasse pour la noblesse. Les autorités prennent donc des mesures pour mieux contrôler les 

défrichages, ce qui contribue encore à augmenter les prix. Le renchérissement du bois conduit à une utilisation 

plus systématique de la pierre pour la construction et du charbon comme combustible industriel. 
 Pour ce qui est des modes de traitement de la forêt : au XIIIe siècle, on a à la fois du taillis  à courte 

révolution et de la futaie plus ou moins furetée ( c'est-à-dire plus ou moins jardinée ) avec des coupes rares et 

irrégulières ; au XIVe siècle, la pression exercée sur les 

forêts conduit à mettre en place des coupes par 

contenance, de proche en proche ( méthode appelée ensuite 

tire et aire ).  

La futaie est un peuplement constitué de tiges 

provenant du développement de semis issus de graines ( 

ou de boutures pour les peupliers ). Sur la parcelle, tous les 

individus ont le même âge et quasiment les mêmes 

dimensions. Six stades de croissance identifient lô©ge de 

la futaie : semis, fourré, gaulis, perchis, jeune futaie et 

futaie adulte. Des règles de culture particulières sont appropriées pour chaque stade : dégagements des semis 

contre les esp¯ces ind®sirables, d®pressages, d®signation des tiges dôavenir, ®claircies progressives, 

r®g®n®ration sont autant dôop®rations qui se succ¯dent 

pendant la vie de la futaie.  

Chaque stade de croissance donne des produits 

sp®cifiques, qui varient selon lô©ge et la dimension des 

arbres : le gaulis : pour le bois de chauffage, le perchis 

: pour les piquets de bouchots ( culture des moules ), la 

futaie : selon, que celle-ci est dite « jeune futaie » ou 

« futaie adulte » pour les sciages de charpente, 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Flottage_du_bois
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Charbonni%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Xe_si%C3%A8cle


menuiserie et ébénisterie, tonnellerie selon les diamètres et les essences.                                                p. 1990                   

La futaie est le régime qui permet de récolter les 

plus beaux produits.  

 Côest au XIII e si¯cle qu'appara´t lôappellation ç Eaux 

et Forêts », dans une ordonnance de 1219, à la demande du 

roi Philippe II Auguste. Cette ordonnance porte sur une 

réglementation de l'exploitation et des ventes du bois. Le 

premier aménagement forestier, connu, date de 1230. 

ċ Futaie de Mervent sous la neige 

 Les deux premières ordonnances royales traitant 

spécifiquement des eaux et forêts sont celles de Philippe-

Auguste, à Gisors en novembre 1219, réglementant la vente 

des coupes de bois dans les forêts de la Couronne, et celle 

de Louis VIII, à Montargis en 1223.  

 Elles seront suivies par celles de Philippe-le-Hardi, 

en 1280 interdisant la paissance des troupeaux et celles de Philippe-le-Bel, en 1291 puis en 1309, créant les 

Maîtres des Eaux et Forêts, chargés de faire 

respecter les ordonnances du roi et les droits d'usage, 

et de délivrer les autorisations de ramassages du bois.  

ċ La futaie de Pruneau 

 Ces premiers « forestiers publics » : le sergent-

royal, assurent avant tout un pouvoir répressif, les 

considérations techniques sur la gestion des forêts 

nô®tant encore que balbutiantes. Leur r¹le sera pr®cis® 

en 1318 par Philippe V et en 1326 par Charles-le-Bel. 

 En 1340, les coupes réglées sont généralisées : 

leur importance et leur emplacement sont planifiés. 

Côest aussi ¨ partir de cette date, que les coupes 

porteront le nom de « Triage », de « Mareau » ou de 

« Tènement ». Les triages, sur la forêt de Mervent, sont au nombre de 42 ( ou 43 selon ), que nous reverrons très 

en détail lors de lôarpentage de 1735.    

 Le triage correspond également à la plus petite cellule administrative d'une forêt mais aussi à la 

superficie du domaine surveillé par un garde forestier. Néanmoins, un garde nôa pas moins de 4 ¨ 5 triages quôil 

doit alors contrôler tant sur le plan sylvestre que pour les d®lits, fort nombreux, qui peuvent sôy commettrent ( 

ce que nous verrons plus loin ). De plus, ces triages porteront des noms bien précis en fonction 

de la nature du sol, de lôenvironnement, etc. : comme les triages du Petit-Barot, de Saint-

Mandé, de la Montrée-Madame, de la Montrée-du- Château ; ce sont ceux qui touchent le 

bourg, etc. . . 

 Leurs appellations remontent ¨ 1240 au moins si ce nôest encore bien avant pour 

dôautres ! 

 L'ordonnance, de mars 1515 par François 1er, reprend ce qui existait déjà. 

Néanmoins, trois autres ordonnances traitent de la conservation des for°ts, dans lôint®r°t 

public. Les gens qui exercent leur droit d'usage sont toujours aussi dangereux, de même 

que ceux qui utilisent le bois pour les constructions par exemple, mais un autre danger 

pénètre les consciences : la promiscuité. Le seul fait de vivre ou d'effectuer certains 

travaux près des forêts est dangereux ( éventuellement en cas dôincendie ) pour celles-ci. C'est 

pourquoi l'ordonnance de janvier 1518 défend aux officiers « de ne permettre dans les 

forêts aucun établissement de tuiliers, forgerons, potiers, verriers, ni aucun atelier de  

cercliers, tourneurs, sabotiers, ni de laisser extraire aucune terre des mines, du 

bois et faire des cendres ». Des amendes sont encourues pour ces délits !  

 Lôordonnance de 1537, elle, est relative aux hautes futaies appartenant au 

corps ecclésiastique. Le couvent des Robinières ( GPS 46Á 34ô 02ôô N - 0Á 43ô06ôô W 

ci-contre à droite ), situé proche de la futaie de la Mocquetière, était un bien 

appartenant aux religieux. Les moines de ce couvent ont façonné le paysage 

alentour bien avant que ne soit appliqué les ordonnances dont nous venons de 

parler ( voir bull. n° 53 la Cornelière  p. 1437, 1441, 42 ). 
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 Revenons, dôabord, beaucoup plus loin en arrière et revoyons le contexte social du moment.   p. 1991                   

A lôorigine, sous la p®riode celte, notre for°t 

de Mervent sôappelait donc « Maro Vidua » autrement 

dit en celte la « grande forêt ». Comment se présente-

t-elle alors ? Elle est probablement plus vaste, plus 

vierge, et naturellement elle est utilisée par les 

autochtones du moment !  

ċ Les arènes romaines de Poitiers ( détruites au Moyen-Age ) 

Les premières grandes invasions, qui 

commenc¯rent vers lôan 260-270 et qui furent à 

lôorigine de la chute de lôempire romain ( voir bull. n° 46 

Château de Mervent p. 850,51 ), ne posèrent probablement aucun préjudice à la forêt tant elle était impénétrable ! 

Ces incursions, qui sô®tal¯rent encore sur plusieurs si¯cles, firent régresser tout le système établi par Rome.  

LôAquitaine, dont faisait partie Mervent et sa forêt, appartient ( 584-631 ) dôabord aux rois m®rovingiens, 

puis jusquôen 959 aux rois carolingiens. Vers lôan 700, suites aux premi¯res invasions, le pays était au plus bas 

point : les cultures régressent, la forêt reprend du terrain recouvrant même les plaines de Fontenay. Puis, en 

711, les Sarrazins envahissent une partie du pays arrivant jusquô¨ Poitiers o½ ils sont d®faits en 732 par                               

Charles Martel. Sur le retour, ils saccagent le Poitou ( qui comprend alors : la Vendée, la Vienne, les D.Sèvres, la Charente-

M. plus une partie de la Hte-Vienne et de la Charente ï voir bull. n° 3 ). 

N®anmoins, d¯s 778, un duc dôAquitaine avait été nommé par Charlemagne ; ce nôest 

quôen 959 que Guillaume III dit « t°te dô®toupe » ( + 963 ), aussi comte de poitiers, est qualifié 

« comte du duch® dôAquitaine » ( le duché et le comté demeureront entre les mains de ses descendants ).  

Son successeur et fils, en 972, fait un don aux moines de Maillezais, 

notamment, les « revenus et cens, Do écclésiam Maroventi ( de lô®glise de 

Mervent ), des bénéfices des terres cultivables et incultes, des prairies, des 

vignes, des forêts et des moulins ».  

ċ Guillaume « t°te dô®toupe » et son épouse Adèle de Normandie 

A ce moment-là, au Xème, notre petite cité est signalée « in pago 

Matreventum », côest le pays de Mervent, puis au XIème « Vicaria Marevennus » ( une viguerie 

est une circonscription administrative judiciaire ) et « in Castro Metroventi » ( avec la pr®sence dôun ch©teau ), puis au 

XIIème « Marviento » et « Mayreventum » ; enfin au XIIIème, une multitude de noms : Marevens, Mater 

Ventum, Matreventis, Mare Ventum, Mairventum, Mairevent, 

Merventum, Mervant, Melvent, puis encore au XIVème, de Mayre 

Vento et de Marevento, puis au XVIIème de Majori Vento et 

Mervant et enfin au XVIIIème Merevant. Les formes du type 

Mater Ventum et Mare Ventum montrent que la remotivation ( qui 

est le fait de redonner du sens ¨ un mot dont le sens originel sôest perdu ) de 

Mère ( de la rivière Mère qui coule aux pieds de la cité ) ï et Vent ( dôun 

affluent nommé Vent ï Vend signifiant de « noires montagnes » ) remonte au 

XIIIème siècle ; pris au pied de la lettre, on peut penser quôalors 

lô®paisse for°t qui borde la rivi¯re laquelle entoure la cit®, a pu 

donner par remotivation le nom quôon lui conna´t aujourdôhui ( 
voir : Noms de lieux de la Vendée 1998 par Jean-Loïc Le Quellec Dr en 

ethnologie ).        

On ignore qui, avant le Xème siècle, est à la tête de la localité de Mervent, fief dominant dôo½ relevaient 

plus de 120 sous-fiefs ( voir liste bull. n° 4 ). B. Fillon faisait une remarque qu'il est intéressant de citer ici « Toute 

la population disséminée dans l'espace limité par la Vendée, la Longèves, la vallée de Sérigné et le Bocage qui 

commence à Pissotte, formait à cette époque reculée une petite agrégation dont Fontenay était le point central 

possédant ses lieux de réunion religieux et civils, qui se rattachaient à un autre d'un ordre supérieur ayant 

Mervent pour chef-lieu ». 

Ce que lôon sait, côest que le comte de Poitiers, Guillaume ç T°te dô®toupe » ( + en 963 âgé de 48 ans ), fit, 

en 942, don du pays d'Herbauges ( dans lequel se trouve « in pago Matreventum » - Mervent ), et de celui de Tiffauges à 

Alain Barbetorte, duc de Bretagne en échange d'une aide armée. Néanmoins, peu après, il rentre en possession 

de ses anciens territoires. On peut aussi presque assurer quôil en a visité les cités et par 

conséquent probablement, au passage est allé chasser dans la forêt du «pago Matreventum » et 

aussi dans la petite place voisine « Volventus » où comme à Mervent se trouve un petit 



« castrum » ( ce castel, aujourdôhui ruin®, est situé, en hauteur, sur la rive gauche de la rivière Mère ; ce lieu-dit porte    p. 1992                         

toujours le nom de « Petit-Château » de Vouvant ). Le castrum « Castro Metroventi » et celui du « Petit-Château » de 

Vouvant appartiennent alors à la famille Chabot, en la 

personne de Pierre Iè, probablement un fils illégitime de 

Guillaume « Fier à bras ». Pierre Iè Chabot est viguier de 

Mervent ( voir bull. n° 46 ).   

 Le Pont roman de Mervent (  Congrés archéologique ) 1864  Č 
 A la mort de Guillaume III dit « t°te dô®toupe », son 

fils, Guillaume IV dit « Fier à bras » ( + 995 ), vient aussi sur 

ses possessions et tombe sous le charme d'un éperon rocheux entouré sur trois côté par une rivière, qu'il 

découvre, selon la légende, lors d'une chasse tumultueuse. C'est alors que le comte-duc prend conscience de la 

position exceptionnelle et stratégique du lieu, promontoire rocheux boisé situé dans un méandre cerné sur trois 

côtés par la rivière Mère. C'est également à cette époque qu'il entame la fortification des marges nord-ouest de 

l'Aquitaine pour contenir les incursions Normandes ( en effet, les Normands pendant pr¯s dôun si¯cle avaient fait de lô´le de 

Maillezais un de leurs principaux repaires ) remontant les vallées des rivières de la Vendée et de la Mère, et afin d'y 

contrôler la grande barrière forestière de Vouvant et Mervent. En effet, ces terres « ingrates et plus accidentées 

du massif ancien », situées au nord du territoire, dirigé par le nouveau comte-duc, sont peu occupées.  

Aux alentours de lôan mil, Guillaume Fier-à-Bras, duc dôAquitaine, décide donc d'édifier un château, 

nommé « Château-Neuf », ainsi qu'un ensemble monastique sur le site 

de Vouvant, lui permettant d'asseoir son autorité sur le Bas-Poitou. La 

construction du château de Vouvant ( sur la rive droite de la rivière Mère et en 

face du Petit-Château ) semble également avoir vocation à remplacer le 

castrum de Maillezais détruit entre 1007 et 1011. En fait, son fils 

Guillaume « le Grand » et l'abbé Théodelin, alors en place à Maillezais, 

entreprennent la construction du nouveau château. 

                                    Les dortoirs  de lôabbaye de Maillezais Č 
 Entre 1140 et 1150, la seigneurie de Vouvant-Bourg passe aux 

mains de la famille de Lusignan par le mariage de Bourgogne de Rancon avec Hugues VIII de Lusignan. Il 

semble que la dot associée à ce mariage soit le château de Vouvant. Apportée en 

dot, Vouvant entre donc dans la famille de Lusignan, mais les chartes précisent 

que Bourgogne de Rancon reste la propriétaire légitime de la forteresse, le 

« Chasteau-neuf ». Elle le transmettra à son troisième fils Geoffroy Ier de 

Lusignan.  

 Avec le consentement de sa mère, Geoffroy donne des droits à l'abbaye de 

L'Absie sur le territoire de Vouvant « dans le fief de Thibaud Chabot » ( l'acte est 

rédigé à Vouvant en avril 1169 ). Cela indique donc que la famille Chabot tient des 

droits sur Vouvant à cette époque. Il s'agit de la seigneurie du Petit-Château de 

Vouvant ( dôailleurs, le ç Chasteau-neuf » et le Petit-Château ne seront r®unis quôau XVII¯ ).   

ċ La Tour Mélusine du Chasteau-neuf de Vouvant  

 Avant 1200, Geoffroy Ier de Lusignan ( né vers 1150 et mort en 1224 selon 

dôautres sources que celles que jôavais donné dans le bull. n° 46 ) épouse Eustach(i)e Chabot 

( née vers 1160 et décédée en 1229 ï Erratum  : dans le bull. n° 46, selon B. Ledain, il est dit que 

Eustage Chabot est décédé en 1200, en fait ce serait 29 ans plus tard ). En effet, Richard Cîur de Lion aurait donné la main 

de la riche héritière Eustach(i)e Chabot à Geoffroy Ier en récompense de son courage en Terre-

Sainte. 

 Ce mariage a très probablement permis de réunir le fief de Mervent ( et son castrum ) et 

les deux fiefs de Vouvant ( avec le « Petit-Château » et son « Chasteau-neuf » ), cependant même que 

la famille Chabot reste encore longtemps propriétaire de la seigneurie du Petit-Château de 

Vouvant jusqu'au XIV e siècle. C'est également à la suite de ce mariage que naît la seigneurie 

de Vouvant-Mervent, issue de l'association des deux seigneuries de Vouvant et de Mervent.  

Déjà, du fait de la présence des Chabot seigneur au Petit-Château, la forêt de Vouvant 

est attestée dès 1059 sous les noms « Volventis silva et Vulventis silva ». Alors, depuis quand 

nôutilise-t-on plus pour notre vieille sylve, son patronyme originel « Maro-Vidua » ?   

                                                                                     Arthur de Richemont   Č 
  Après les Lusignan, p¯re et fils jusquôen 1248 ( leur blason est au fronton de lô®glise de 

Mervent bull. n° 54 ), ce seront les Parthenay jusquôen 1271 ( leur blason est également au fronton de 

lô®glise de Mervent bull. n°54 ) puis de Richemont jusquôen 1458, puis Dunois de 1458 ¨ 1468 et 
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vers 1500 un nouveau blason est donné pour les seigneuries jumelles de Mervent-Vouvant, « ung escu p. 1993                           

burelé d'argent et d'azur à deux serpents de gueullés » ( p. précédante ), par ses descendants les Longueville 

jusquôen 1694 où ces deux cités font retour à la Couronne. 

 Ce massif forestier portera plusieurs appellations au fil du temps : Forêt Royale de Vouvant, Forêt 

Impériale de Vouvant, puis en 1965, massif forestier de Mervent-Vouvant, à la suite de la création de l'Office 

national des forêts. Enfin, le nom de Mervent est rétabli, ce qui est plus juste puisque, 25 % seulement fait 

partie du territoire de la commune de Vouvant (519 ha). 

 Remontons ¨ lô®poque celte o½ notre for°t sôappelait bien 

« Maro Vidua » ( nom qui a été donné, sur ma suggestion, ̈ lô®cole 

actuelle de Mervent ). 

 Le sol de la région du Poitou renfermait, jadis, des 

minerais exploités pour certains dès la préhistoire ; les gisements 

de minerai de fer sont les plus répandus. Les nombreux trafics 

commerciaux entraînaient dès l'Antiquité des échanges à grande 

échelle.  

 En Poitou, le fer est exploité ici et là, souvent très 

artisanalement depuis la préhistoire.              

 L'exploitation se poursuit aux époques dites gallo-romaines ( le fer est par excellence le métal de la Gaule 

romaine ) et médiévales. Il nôa jamais ®t® signal®, plus particuli¯rement, au sein de notre for°t des sites ; pourtant 

certains toponymes évoquent fortement la présence de minières qui auraient été exploitées à ciel ouvert ( par E. 

Bernard archéologue ). Des noms de tènements, en forêt de Mervent sont à considérer plus attentivement : Les 

Hautes Minières ( GPS 46°31'58''N - 0°47'27 '' W - pourraient dater du VIè et le Vème av. JC ), les Minières des Essarts ( 

GPS 46°31'54 » » N ï 0°47'06'' W qui, en 1701 ¨ la suite dôun incendie prirent le nom de Minières Brûlées ), les Minières du 

Poiron ou Basses Minières, et enfin dôautres, probablement, en haute forêt non loin du couvent des Robinières.   

 La forêt, est un élément fondamental lorsque 

lôon d®couvre un ç gite métallifère » car un manque de 

forêts, donc de combustible, ne permet pas 

lôexploitation. H®las, ces industries, m°me primitives, 

vont énormément contribuer à la régression de vastes 

massifs forestiers. On met en place une mine à ciel 

ouvert lorsque le minerai se trouve relativement proche 

de la surface ( un à deux mètres ). Si les couches de 

minerai ou hydrocarbures recherchés affleurent à flanc 

de colline, la mine peut entamer les couches à exploiter 

à partir de ce point. 

 La plupart des mares forestières ( que lôon trouve 

encore aujourdôhui ) sont des fosses d'extraction de 

minerai, mais toutes les mares ne sont pas des fosses 

d'extraction et toutes les fosses ne sont pas inondées. 

Elles se caractérisent par des pentes très douces et une 

faible profondeur. Elles peuvent atteindre quatre-vingts 

mètres de longueur, mais la plupart sont plus petites. 

Beaucoup s'assèchent l'été. Quelques-unes, sur un sous-

sol perméable, sont sans eau toute l'année.  

 En forêt de Mervent se trouvent des mares plus 

ou moins grandes ainsi ( de haut en bas ) : le Douard GPS 

46° 32ô 49ôô N - 0° 45ô53ôô W en possède plusieurs, puis 

plusieurs autres se trouvent tout près du Rond-Point du 

Petit-Maillezais ( 46Á 31ô 22ôô N - 0Á 47ô18ôô W appelé aussi 

Rond-Point des Minières des Essarts ), une mare aussi aux 

Essarts, et enfin dans les Minières du Poiron ou Basses 

Minières se trouve la mare du Palneau. Dôailleurs, cette mare alimente le petit « ruisseau du Palneau » qui se 

jette, entre les maisonnettes du « moulin de Doreau » ( voir bull. n° 26 Doreau ), dans la rivière Vendée. Le minerai 

de fer est un minerai pauvre appelé « alios » qui se constitue par transport, sous l'action des eaux, et agrégation, 

des molécules d'oxydes, présentes en grandes quantités dans les couches argilo-sableuses du sous-sol local. Il se 

trouve souvent à faible profondeur ce qui rend son extraction plus facile. Il se présente sous la forme de rognons 
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ou de plaques. Une gangue sableuse enferme un matériau habituellement noir : un agglomérat d'oxydes p. 1994                                  

de fer et d'impuretés : un rognon ( voir ci-dessous ). 

 Les agrégats sont donc extraits par les « mineurs » puis ils sont réunis en amas, et constituent alors des 

ferriers. Ensuite, ils passent entre les mains des « trieurs » pour le broyage : le minerai est concassé en fins 

granules afin de faciliter sa réduction, grâce à des meules à bras en porphyre. 

ċ Extraction  à ciel ouvert au Moyen-Age 

Puis, entre celles du « fondeur » dont le travail consistait à tirer 

le métal du minerai, la réduction, par une première cuisson du 

minerai dans un foyer, dans des fours à bas fourneau ( ci-dessous 

). Ce procédé permet d'affiner le métal en supprimant l'oxygène 

présent naturellement dans le minerai. Il permet de le sécher, 

d'en éliminer certains composants chimiques et de le 

« fragiliser » et surtout dôen ®liminer des d®chets, appel®s 

scories.  

 La fusion du minerai est réalisée dans un four en 

empilant des couches alternées de minerai concassé et grillé 

avec du charbon de bois fourni par la forêt.  

 Les températures atteintes, de l'ordre de 700 à 1000 

degrés, provoquent la combinaison des 

atomes d'oxygène présents dans les 

molécules d'oxydes avec ceux du carbone 

du charbon. Des oxydes primitifs, il ne reste 

que le fer.                                                

 Par contre, on ne peut sôimaginer 

la quantité de charbon de bois utilisé 

pour ce processus ! Et, le nombre de 

bûcherons ! Dôailleurs, les b¾cherons, les mineurs, les fondeurs, 

les forgerons etc. demeuraient sur place vivants dans de simples 

cabanes. Les charbonniers, qui avaient ®lu domicile au cîur 

même de la forêt, abattaient les arbres qui, entassés, recouverts de 

terre et carbonisés à 300 ou 400 degrés, se transformaient en 

charbon de bois. La plupart du temps indépendants, ils vendaient 

leur production au maître de forge. Le village des Guillottières ( 

p/sse de Vouvant ) était renommé pour ses regroupements de 

charbonniers. 

ċ Fabrication du charbon de bois 

 De cette première opération de fusion du minerai, qui 

durait une dizaine dôheures, on tirait une masse incandescente de 

fer, de la grosseur dôun poing, appelée alors la « loupe ».  

Nous pouvons retrouver avec plus de précision, le lieu de 

ces installations gr©ce ¨ lôindication de ce mot ç loupe » comme 

« fossa lorp » ( fosse à loupe ) mentionnée dans une charte de 1309 du 

cartulaire de Poitiers. Il est ¨ noter lôutilisation du terme lorp ( loupe de forge ) 

qui est souvent confondu avec lupus ( le loup canidé ).                                          

  Côest pourquoi, justement, on trouve pr¯s des mini¯res cit®s plus 

haut, plusieurs noms de lieux où devaient être installé ces fameux 

fourneaux : la cosse de Pisse-loup ( dans les Hautes Minières ), la Croix de la 

Cosse de Pisse-Loup ( croisement, aussi, dans les Hautes Minières ), le chemin du 

Mellier à la Cosse de Pisse-Loup, le chemin de la Cosse de Pisse-Loup aux 

ajoncs de la Jaubretière ( voir bulletin n° 23 p. 370,371 du côté de la forêt vers 

Fourchaud ï Bourneau P GPS 40° 31ô 57ôô N - 0° 48ô14ôô W et jusquô¨ la Jaubretière située au-

dessus de Pierre-Brune ).  

                                              Forgeron travaillant un « lingot » de métal   Č  

 



Puis, sur un coteau près de Perrure, il y a le Creux de la Louve. Et, en Haute Forêt ( voir bull.                   p. 1995                           

n° 50 et n° 54 ), non loin du château de la Cornelière GPS 46°32'58'' N ï 

0°42'51 W, juste au-dessus des Gîtes Colineaux, presquôen lisi¯re 

de notre actuelle forêt, dans le tènement de la Mocquetière, ont 

été découvert par Mr R. Grassin, les « restes de forges anciennes 

du d®but de lô©ge de fer ». Dans les alentours de ces lieux,  

justement il y a de nombreuses petites nappes ( mare ) dôeau ; 

sont-elles les vestiges des anciennes fosses d'extraction de 

minerai.  

ċ La lisière de forêt, les Gîtes Colineaux ( à droite )  

 Et encore plus haut, dans le tènement des Robinières, 

toujours en lisière de la forêt et proche du couvent du même nom 

( voir bull. n° 16 ), non loin de la Mocquetière, il y a lôAll®e de la 

Fosse aux loups ( qui indique bien la présence, jadis, de minières ). Auprès du couvent se trouve une grande mare et 

proche de nombreuses fosses ( à argile ). On y connaissait aussi lôexistence de verreries. En Poitou, il se 

fabriquait du verre en divers points, parmi lesquels on peut citer la forêt de Mervant ( sic ), à huit kilomètres au 

nord de Fontenay ( travaux arch®ologique dôAlexis Daubr®e ). 

Dans le cas du site de la « cosse de Pisse-loup è, ici lôactivit® devait être importante au point que la 

« loupe pissait » ( le métal extrait ) en abondance. Cependant cela nôexclut pas que les noms de certains lieux-dits 

comme « Braille-Loup » peuvent aussi évoquer des loups rassemblés et hurlants, qui dôailleurs pulullaient 

toujours au Moyen-Age.    

 Ensuite, la « loupe è passait ¨ la forge qui nó®tait quôune simple cabane en bois ®quip®e dôune chemin®e 

de forge et dôune enclume. Le forgeron, cette fois recommençait une seconde chauffe dans un four à haut 

fourneau à la suite de quoi la « loupe » était transformée en lingots plus facilement 

transportables.   

 Pendant tout le Moyen Ąge lôindustrie du fer nôa cess® de prosp®rer en Poitou 

et du XIe au XIIIe si¯cle le fer et lôacier poitevins sôexportaient dans tout le royaume, 

voire au-delà. A Poitiers, la fabrication des armures avait grande renommée. Mais, le 

déclin de la métallurgie dans le Poitou ne tarda pas car les forêts pratiquement 

détruites par la fabrication du charbon de bois furent réglementées par ordonnances 

royales interdisant de nouvelles ferrières ( installation minière ). Cependant, sans conteste, 

pr®c®demment, il y eut dôautres facteurs de ce d®clin : lôins®curit®, les troubles civils et 

les invasions fréquentes.  

 Lôindustrie du verre fut tout aussi n®faste pour notre for°t 

que celle du métal. 

           Mais arrêtons-nous un peu sur ce sujet ! 

A la fin de l 'Antiquité, les industries du fer et du verre 

semblent prospérer en Vendée : « l'industrie gallo-romaine était 

en progrès, et sur beaucoup de points de la Vendée des 

découvertes établissent d'une façon certaine que dès les premiers 

siècles de l'ère chrétienne, l'industrie du fer était prospère 

notamment à Mervent, et que celle du verre y était en grand 

honneur sur plusieurs points, notamment dans la forêt de Vouvent » ( sic ). Côest la m°me for°t aujourdôhui ! 

 Depuis la haute antiquit®, lôhomme fabrique des objets en verre en chauffant ¨ 1.500 degr®s, dans un 

four de potier, un mélange finement broyé de silice et de différents sels ( potasse, soude, fer, plomb. . ) tirés de 

cendres de végétaux ( fougère, genêt ), de sable ou de roches. 

 Suite aux privilèges accordés au XIIIe siècle à des nobles « ayant 

perdu leurs biens dans les guerres de Saint-Louis qui les a autorisés à 

exercer leur art pour rétablir leur fortune », la profession de verriers ( 

établie comme un art libéral ) est depuis toujours réservée en France à des 

gentilshommes pauvres issus de la petite noblesse. Ces gentilshommes 

érigeaient leurs demeures près des lieux de leur industrie ; ceci aurait pû 

être le cas pour des tous petits castels que lôon trouve ¨ la p®riph®rie de 

notre for°t. Ils font travailler la main dôîuvre locale : des apprentis, des 

souffleurs, des muletiers, des vanniers ( fabricants de protections tressées pour 

le transport des objets ), des journaliers notamment pour la cueillette de 



certains v®g®taux dont la cendre entre dans la fabrication du verre. . .  Dôailleurs, ils sont proches des p. 1996                            

gens ordinaires.                                                                                        

 Les « gentilshommes verriers è sont exempt®s dôimp¹ts, y compris sur les achats et ventes de b®tail, bl® 

ou produits agricoles. Leurs matières premières et le bois sont payés de gré à gré, sans enchères, aussi par 

convenance, la verrerie était consid®r®e comme un art noble. Cela ne voulait pas dire quôon devenait noble en 

devenant verrier, mais quôun noble pouvait exercer ce m®tier sans d®roger. 

La noblesse dôalors acceptait assez mal ce partage de privil¯ges, elle appelait 

les verriers : « roturiers du verre ». 

 Dans ces familles nombreuses, les fils qui ne peuvent sôemployer aux 

verreries servent dans lôarm®e ou entrent en religion. Les verriers pratiquent 

une stricte endogamie au sein de la profession. 

 Pauvres, les ouvriers verriers sont généralement peu instruits. De 

plus, le métier nécessite une longue formation pratique auprès des confrères 

les plus renommés. Commençant leur apprentissage à 13 ans, les gamins-

verriers deviennent ouvriers entre 20 et 25 ans, selon leurs aptitudes. Le 

travail est ext®nuant ; lôesp®rance de vie des souffleurs de verre est courte, la 

chaleur entraînant des accidents pulmonaires et des brûlures à la gorge et aux 

joues.  

 Le chauffage des fours employant de grandes quantités de bois, les 

verriers sôinstallent sur des parcelles de forêts, proches des voies de 

communication et des agglom®rations, parcelles quôils ach¯tent ou 

louent. Ils déménagent la verrerie lorsque les ressources en bois de 

chauffe sont épuisées.  

 Souvent, quelques décennies plus tard, le croît naturel de la 

v®g®tation autorise leur retour et la reprise de lôactivit®.   

                                   Abbatage de forêt au Moyen-Age     Č 
 Sôils consomment dôimportantes quantit®s de bois pour 

chauffer leurs fours, les verriers épuisent moins de forêts que les 

propriétaires de fours à chaux et des fours à minerai, côest pourquoi 

lôadministration ne les inquiète pas. Quand apparaissent des 

pénuries de bois, verriers et chèvres sont montrés comme des 

fléaux. En même temps que la disparition totale des troupeaux de 

chèvres, le pouvoir ordonne en 1725 le déplacement des verreries 

vers dôautres r®gions. Les verriers r®sistent, ils tergiversent de 

crainte dôun verre noirci par la fum®e du charbon. Leur respect des 

traditions crée une grande pesanteur, puis de 

« guerre lasse », ils tentent de se faire 

oublier.  

 ċ  « Petites Verreries » au-dessus de Pierre-Brune 

 Les plus importantes industries 

recensées en forêt, et ce depuis au moins la 

période gallo-romaine, sont celles qui 

concernent le verre : ( ci-dessous verreries du 



chemin de Pierre-Blanche ) GPS 46° 31ô 48ôô N - 0° 45ô55ôô W. Voici le recensement des industries au Moyen-Age.   p. 1997                            

 en 1 probablement une installation tout proche du couvent des Robinières ( P GPS 46Á 34ô 02ôô N - 0Á 43ô06ôô W et 

aux Guillottières et à la Mocquetière ) dont nous venons de parler ( p. 1995 et voir autre plan ).  

2 celle qui se trouve à gauche, sur le versant du Douard GPS 46° 32ô 49ôô N - 0° 45ô53ôô W, en bordure de la 

rivière Mère sur la rive gauche et en amont du hameau de Pierre-Brune ( P GPS 46Á 32ô 33ôô N - 0Á 46ô54ôô W ) et appelées 

les « Petites Verries » mais également faisant face à la Jaubretière, qui elle, est de lôautre c¹t® de cette rivi¯re 

appelé le « Ruisseau 

des Verries » ( cette 

verrerie est aujourdôhui 

sous les eaux du barrage 

de Pierre-Brune ) ;  

3 celle dite 

« grand verrie » de 

lô®poque f®odale ( 
démolie et vendue le 27. 

11. 1652 ) située dans 

la partie de la forêt 

limitée par le 

ruisseau des 

verreries ( ou appelé 

aussi le Vent et qui passe 

au Pt du Déluge ) GPS 
46Á32ô41ôôN- 0Á 45ô13ôô 

W, la route D 99, la 

route des Verreries et 

lôall®e de la 

Millarge.  

4 dite « verrie gallo-

romaine » détruite 

lors de la construction du Pont du Déluge ( en 1864. PGPS 46Á 32ô 15ôô N - 0Á 45ô31ôô W ), appellée aussi les « veilles 

verreries » ( qui a donnée son nom à un tènement, triage ou mareau ), se trouvait en dessous de la « grand verrie » ;  

5 une, ¨ droite, le long de la lôall®e dite GPS 46° 31ô 48ôô N - 0Á 45ô55ôô W « chemin de Pierre-Blanche », lequel 

passe à côté des rochers de Pierre-Blanche ( où on pouvait pratiquer de la varape ) et rejoint en pente raide la rivière.  

6 celle qui se trouve ( les vestiges ) dans une sapinière, à gauche de lôall®e du Puy-Brunet, allant jusquôau 

Rd-Point des Minières. ( et dont jôai vu des restes de scories ; point GPS 46Á 31ô 58ôô N - 0Á 47ô26ôô W ). 

Lesquelles, jadis, certaines de ces verries ont été visitées : 

1èrement en 1331 par les officiers de Jean Parthenay-Larchevêque seigneur de Mervent ( voir bull. n°s 4, 8, 

16, 46 ) lesquels ont rencontré le maître verrier dit « Gallot », demeurant au village dudit « Lenay » ( Nay ).  

 2èmement, en 1378, où Jean duc de Berry, alors seigneur de Mervent, avait déjà rencontré le verrier Michel 

Mégret en 1339.  

 3èmement, époque où Parthenay-Larchevêque réquisitionne des verriers de Mervent pour fonder une 

verrerie dans son autre domaine de Mouchamps ( au lieu-dit la « Verrie » ).  

 4èmement, un four fonctionnait encore en 1650 au lieu-dit les « Hautes Verreries » GPS :  46Á 32ô 52ôô N - 0° 

45ô54ôô W ( qui ont été fouillées en 1888 ).  

 5èmement, le 27 novembre 1652, a lieu la vente de « la Grande Verrye en forêt de Mervent » à Messire 

Jacques Frogier curé de Cezais ; ( Maillaud T ? notes Rousseau par Pierre Rousseau,  notaire à Vouvant + bull. n° 10 p. 70 

) date à laquelle a été faite la « vente de la Grande Verrye en forêt de Mervent » à Messire Jacques Frogier 

curé de Cezais ». A cette même date ( Maillaud T 10 notes Rampillon - Baudon not Fontenay), Mtre René Rampillon, 

sieur de la Poictevini¯re, et divers associ®s, en lôachat des hauts bois ( Haute Forêt vers les Robinières, la Mocquetière ) 

dépendants des baronnies de Vouvant, transportait à Messire Jacques Froger, prêtre, curé recteur de la paroisse 

de Cezais, moyennant la somme de 300 livres « la grand verrye quy est bastye en la forest dudit Vouvant ».  

 Cette « grand verrie » se trouvait, à droite, le long du chemin 

allant et juste avant « la Maison Forestière des verries » ( 46Á 32ô 52ôô N - 

0° 45ô54ôô W) ou dite aussi maison forestière de la GrandôRh®e, ( 46Á 34ô 02ôô N - 0° 

43ô06ôô W ) toute proche, devenue un centre a®r® aujourdôhui ferm® ) et, donc située 

dans la partie de la forêt limitée par le ruisseau des verreries ( ou appelé 

aussi le Vent et qui passe au Pt du Déluge ), la route D 99, la route des 



Verreries et lôall®e de la Millarge. Plus une autre non loin du Gué de la Levrette                            p. 1998                                   

( GPS 46Á 32ô 41ôô N - 0Á 45ô11ô W ).    

6èmement, en 1712, un autre four de verrier est créé aux Guillottières ( en lisière de 

forêt et commune de Vouvant ), proche du couvent des Robinières ( fondé en 1439 sur les 

vestiges dôune antique chapelle ) dont lôacte est sign® par le fr¯re Barth®l®my Fruchard 

fondé de pouvoirs dudit couvent. 

 Reprenons lôhistorique de la for°t ( et des verreries ) en général. 

Impossible dôaller plus loin dans les decennies et les si¯cles qui vont 

suivrent sans sôarr°ter un instant sur un grand personnage emblématique 

et indissociable de la chasse et par conséquent de la forêt : Jacques du 

Fouilloux ( ci-contre, ses armoiries ). 

             Jacques du Fouilloux ( 30 à 35 ans lors du portrait ci-contre ), natif du Poitou, dont il a 

sillonné les massifs forestiers, a, sans nul doute possible, parcouru également le massif 

forestier de Mervent, pareillement comme avant lui, 

Jean de Dunois seigneur de Mervent ( voir bull. n° 54 ). 

 Jacques du Fouilloux, est né dans les premiers 

jours de mars 1519, au château du Fouilloux, entouré 

par les bois du Grand Fouilloux, paroisse de Saint-

Martin en Gâtine, bâti sur le point culminant du haut 

Poitou ( Deux-Sèvres ).  

ċ Le Grand du Fouilloux ( 79 )  

 Son père, Antoine du Fouilloux, était issu d'une 

famille de très-ancienne noblesse qui blasonnait ( blason 

ci-contre dessus à droite ) « palé d'argent et de sable de dix 

pi¯ces, ¨ la face dôazur sur le tout », possédait, depuis plusieurs siècles, la terre dont elle portait le nom. Sa 

mère, Guérine Taveau de Mortemer, dame de Rouillé, mourut en lui donnant le jour. Ayant perdu ses parents de 

bonne heure, il fut mis sous la tutelle de René de la Rochefoucaut, son oncle à la mode de Bretagne, qui 

l'emmena chez lui à Bayers, puis à Liniers, château situé près de Saint-Maurice de la Fougereuse, non loin de 

Thouars.   

 Jacques du Fouilloux, aussitôt sa majorité, n'eut pas à se louer de la manière dont son tuteur administra 

ses biens, si l'on en juge par le procès qu'il eut, en 1540, avec sa veuve. Cependant son éducation ne fut pas 

négligée, et le style de son livre prouve qu'on prit même un 

grand soin de développer ses facultés intellectuelles, et qu'on 

lui permit de se livrer de bonne heure à son goût dominant 

pour la chasse, passion qu'il conserva toute sa vie. 

 Mais le jeune gentilhomme aspirait à une liberté plus 

complète. Arrivé à l'âge de vingt-sept ans, il lui prit « envie 

de s'émanciper » et un beau matin, il s'échappa de Liniers avant l'aube, « n'oubliant 

rien, sinon de dire adieu », et suivi de son limier Tire-Fort ( chien courant, employé, dans 

la chasse à courre, pour la recherche du gibier ). Tandis qu'il vaguait à travers la campagne, 

un cerf partit ; il se mit aussitôt à sa poursuite, et arriva, non sans quelques aventures 

gaiement racontée, dans sa chère Gâtine, qu'il avait abandonnée depuis l'âge de cinq 

ans. Ce fut ainsi qu'il fit son entrée dans le monde, et depuis, les lettres et le plaisir 

furent ses seules occupations. 

 Du Fouilloux épousa, le 20 août 1554, Jeanne Berthelot, fille de René 

Berthelot, Conseiller au parlement de Paris, et de Jeanne d'Ausseure. Celle-ci était 

douée de beaucoup d'attraits, au dire du poète J. de la Péruse, et était surtout une 

riche héritière ; mais, habitué à la rigidité des familles parlementaires, elle ne put se 

faire aux allures dissipées de son mari, et cette antipathie d'humeur engendra des 

querelles incessantes qui firent le tourment du ménage. Du Verville raconte la 

méthode brutale et singulière dont du Fouilloux se serait-dit-on, servi une fois pour 

vaincre l'humeur acariâtre de sa femme. Il paraît néanmoins à peu près démontré que 

cette anecdote est inventée. 

 Du Fouilloux eut de Jeanne Berthelot un seul fils, qui fut page de Guy de 

Daillon, sieur du Lude, gouverneur du Poitou, et qui mourut à peine âgé de seize ans, 

peu de temps après sa mère. 



Notre veneur chercha malheureusement dans le désordre des consolations à ses chagrins            p. 1999  

domestiques. Une note conservée à la Bibliothèque nationale, 

section des titres généalogiques, assure qu'il présenta à Henri 

III, lors du séjour qu'il fit à Poitiers en 1577, une compagnie 

de cinquante hommes uniquement composée de ses fils 

illégitimes. Ceci est évidemment encore un conte fait à 

plaisir, mais qui donne une idée des mîurs et de la réputation 

de Du Fouilloux. 

 Jacques du Fouilloux doit sa célébrité au livre de la 

Vénerie, ouvrage écrit avec beaucoup de gaieté, de verve et 

d'originalité, et rempli d'observations curieuses dont les 

travaux des naturalistes modernes ont démontré l'exactitude.                                                                   

 La première édition parut à Poitiers, en 1561, chez les 

Marnef et les Bouchet frères. Ce privilège est daté d'Orléans, le 23 décembre 1560. En tête de ce volume, de 

format petit in-folio, et orné de nombreuses gravures en bois, est une dédicace adressée à Charles IX, qui est 

l'expression complète de la philosophie de son auteur.  

La Vénerie a été réimprimée vingt-deux fois en France. Ce livre dut sa grande vogue à la passion de la 

noblesse pour la chasse ; pendant un siècle et demi, on le trouva dans tous les châteaux. 

 En 1565, une « Commission de garde des forêts, bois et buissons, appartenant au Roi en Bas-Poitou, est 

donnée à Jacques Buor, seigneur de la Mothe-Freslon, par Jacques du Fouilloux, alors garde général des 

chasses royales en la province » ( 8 novembre 1565 ï A.D.V.  E DEPOT 92 1 II 2 vue 155 - Extrait des Archives du palais de 

justice de Poitiers ).   

 Puis, « Lettres par lesquelles Charles IX prépose Jacques du Fouilloux à la garde de ses chasses dans 

les forêts et bois du Poitou, en confirmant et renouvelant une commission antérieure » ( 22 novembre 1572. A. D.V. 

E DEPOT 92 1 II 2 Copie du temps, provenant de l'ancien chartrier du château de Bouillé vues 176 à 178 ).  

 Jacques du Fouilloux finit ses jours le 5 août 1580, à l'âge de soixante et un ans, laissant pour héritière  

d'une fortune assez considérable la fille de sa sîur, Marie Cathus, seconde femme de Jean de la Haye, 

lieutenant général de la sénéchaussée de Poitiers. 

  Il faut attendre encore quelques années pour voir installer durablement un haut responsable de la forêt. 

ċ André Tiraqueau frère de Jacques ( blason Tiraqueau ) 

 En 1605 ( et jusqôen 1620-21 ), il est fait mention de Jean Tiraqueau, écuyer, seigneur 

de Bélesbat et de la Grignonnière, gouverneur de Vouvant ( dem. aussi à La Grignonnière sa 

maison de campagne ci-dessous ), qui est alors « Maître des E & Forêts de la baronnie de 

Vouvant et Mervent è ; son fr¯re, Jacques Tiraqueau, est lô®poux de Jacqueline 

de Morienne ( qui lui apporte le moulin de Doreau psse de  Mervent ), et qui, par 

lôh®ritage de sa grand-mère, est aussi propriétaire du château de la Citardière ( 

voir bull. n° 51), à Mervent.  

 Jean Tiraqueau, écuyer, seigneur de Bélesbat, était le fils de Michel 

seigneur de lôAubier et le petit-fils dôAndr® ( ci-contre ), seigneur de la Jacotière 

( Foussais ), célèbre juriste, juge prévôtal et lieutenant-général du Sénéchal du Poitou à Fontenay-le-Comte. Plus 

tard, Jean Tiraqueau fut gouverneur de la ville et château de Vouvant et aussi maître des eaux et forêts de la 

baronnie de Vouvant et Mervent, mais demeurait aussi à Fontenay, dans son Hôtel de Bélesbat ( rue Barnabé-

Brisson ) o½ sôinstalla plus tard un couvent de Capucins ( voir bull. n° 54 ).    

 Le 3 août 1606, un exploit ( ordre ) de sommation faite à Jean Tiraqueau, écuyer, chevalier, seigneur de 

Belesbat, d'Aulnay ( Nay à Mervent ), de la Jacotière ( à Foussais ), maître des eaux &  forêts de la Maîtrise de 

Fontenay et gouverneur de Vouvant, de se réunir aux autres officiers de la baronnie ( qui comprend la châstellenie 

de Mervent et la châstellenie de Vouvant voir A.D. de la Vienne 

Fiefs mouvants C 520 ) pour traiter les affaires qui la 

concernaient.   

 Si, je me suis attardé sur cette famille Tiraqueau, 

côest quôelle connaissait bien Mervent, sa forêt royale, et 

autres lieux.  

 Lôoffice de lieutenant des Eaux & Forêts de la 

baronnie ( alors ) de Mervent, fut tenu ensuite le 6 mai 

1613 ( Etude A - 3 E 35/ 25 Notaire François Mesnard )  par 

André Gallier , écuyer, sieur de Guinefolle, demeurant à 

Fontenay ( près de la fontaine des 4 Tiaces où se situait le fief de 



Guinefolle ), lieutenant des Eaux &  Forêts des baronnies ( avant lô®rection de la Ma´trise de Fontenay ) de    p. 2000      

Vouvant et Mervent, donne procuration pour résigner entre les mains de Mme la Duchesse de 

Longueville, dame de la baronnie de Vouvant et Mervent, son office de lieutenant des Eaux et 

Forêts, en faveur de Raoul Gallier-Picard son fils, puis en faveur de François Gallier-Garnier 

son petit-fils. Il faut signaler quôAndr® Gallier, ®cuyer, sieur de Guinefolle, avait ®pous® 

ClaudeTiraqueau ( arrière petite-fille dôAndr® et fille dôAdam  ) dôo½ la passation en famille de cet 

office de lieutenant des Eaux et Forêts.  

Un lieutenant des Eaux & Forêts, en lôoccurrence de la baronnie de Mervent jumelle de 

Vouvant, est chargé de faire respecter les lois édictées par le Roi. Il faut savoir que la forêt est 

perp®tuellement en danger si son ®volution nôest pas strictement surveill®e.  

ċ Garde sous lôAncien R®gime 

Au XVe siècle, la r®glementation des for°ts et des droits dôusages rapporte beaucoup 

dôargent au royaume. Les Eaux & For°ts sont renforc®es. Sôint®ressant beaucoup ¨ la chasse, 

Charles VI rédige une ordonnance sur la chasse et les Eaux & Forêts. Dès 1346, déjà, des lois 

avaient eté ordonnées, notamment dans les forêts royales, visant à protéger une ressource économique 

considérable pour les rois et les seigneurs propriétaires forestiers. De nombreuses guerres étaient en effet 

financées depuis le Moyen âge par la vente de bois. Il était par exemple interdit de couper les arbres avant 

quôils nôaient atteint un certain ©ge, afin de ne pas ®puiser les sols.  

 Côest au XVI e siècle que les Eaux & Forêts voient leurs missions grandir. 

On a déjà constaté que l'Etat faisait trafic des offices forestiers. Elles sont, 

également, chargées de la surveillance des autres forêts du royaume et la 

réglementation de la chasse. En effet, François Ier veut des forêts giboyeuses et 

sources de profits. La technicit® foresti¯re fait alors un grand pas. Lôordonnance 

de 1516 r®nove lôadministration forestière et réglemente la chasse tandis que trois 

autres ordonnances traitent de la conservation des for°ts, dans lôint®r°t public. Il 

sôagit des ordonnances de 1518 sur le Code p®nal forestier, de celle de 1520 

comportant des mesures autoritaires ¨ lô®gard des particuliers, et de lôordonnance 

de 1537 relative aux hautes futaies appartenant au corps ecclésiastique. 

                                                                          Ordonnance royale   Č  

 Alors qu'au début les coupes sont martelées après adjudication par les 

arpenteurs, les Grands maîtres et Gruyers ( équivalent alors des gardes ), une 

ordonnance de 1523 ordonne de les marteler avant lôadjudication. Il sôagit des 

prémices du martelage en délivrance ( ¨ lô®poque, pr®c®d® dôun martelage dôassiette ) et martelage 

en réserve. 

Charles IX fait deux ordonnances sur la gestion de la forêt, ainsi que celle de 1566, 

« Ordre dôarpentage g®n®ral des for°ts royales ». Mais, côest à Henri IV que lôon doit en 

1597 un édit qui instaure un Règlement Général des Eaux & Forêts. Le système du « tiers en 

réserve » est fixé et les forêts royales sont bornées ( on rencontre encore quelques bornes ) et 

aménagées. Cependant, la fin du XVI e siècle est marqué par de nombreuses guerres ( de 

religions, de 30 ans, é), et la forêt est alors pillée pour renflouer les caisses du royaume. Les 

Eaux & Forêts subissent un gros dysfonctionnement.                   Borne en forêt de Mervent    Č                                                                          

Le changement viendra avec Louis XIV et la réforme de Colbert : le pouvoir royal 

reprend la main sur la forêt, il réforme et contrôle. Les massifs surexploités sont protégés, un 

quart des forêts est mis en réserve totale, le traitement en futaie est généralisé, les âges 

d'exploitabilité sont repoussés. Cette fameuse ordonnance  de Colbert de 1669 

est de plus appliquée non seulement aux forêts royales, mais également à 

celles personnelles de l'église, des seigneurs et des communes.  

ċ Louis XIV  et Colbert ( en noir ) 

 Dôailleurs, Colbert d¯s 1660 déclare « La France périra faute de 

bois è. Il avait calcul® que lôAngleterre pouvait alors fabriquer une centaine 

de navires de guerre avec ses forêts alors que la France ne pouvait plus en 

faire quôune vingtaine !  

 Il fallait reconstituer les forêts de toute urgence pour créer une marine 

dont il perçoit toute l'importance ; il met donc en place des règlements aptes à 

assurer la conservation des forêts. Un arrêt du conseil du 15 octobre 1661 

préludera à la grande réforme de 1669. Au XVIIe siècle en effet, la protection 

des forêts est fort aléatoire et la situation a besoin d'être reprise en main. Louis 
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XIV lui -même constate que les officiers des eaux et forêts ne remplissent pas correctement leur tâche, p. 2001            

« soit par la crainte quôils ont de s'attirer pour ennemis les contrevenants ¨ ces 

ordonnances qui sont souvent des grands seigneurs ou gens de crédit, soit par un intérêt 

sordide, soit par le peu de fermeté à résister aux ordres qui leur sont quelques fois donnés 

contre les obligations de leur charge ».  

ċ Colbert : son blason 

 Cette ordonnance prévoit : la délimitation des forêts royales ( par des fossés, 

notamment ) ; la mise en défense totale des forêts ruinées ; l'inventaire, la réglementation et 

la réduction des droits d'usage ; la mise en réserve totale du quart des forêts pour croître 

en futaie ; l'application du régime du taillis uniquement en lisière des grands massifs et sur 

les petites forêts ; la généralisation du traitement en futaie pour obtenir des bois de marine 

; l'interdiction dans les forêts des chèvres et moutons ; la limitation du droit de construire 

des châteaux, maisons et fermes dans l'enceinte ou à proximité des forêts royales ; ceci prouve que 

tous les châteaux de Mervent construits dedans ou en limite ( Citardière, Cornelière ) lôont ®t® bien 

avant 1670 !  

               Le « Marinier  » (  Mervent ) Č    

 Cette prescription initialement 

destinée aux seules forêts royales fut ensuite 

rapidement appliquée ( non sans mal, parfois ), aux 

forêts ecclésiastiques, seigneuriales et communales. 

Cette ordonnance, surtout, introduit la notion « du 

bon usage » de la forêt. Elle devient un modèle et 

elle constitue un tournant. La for°t sôinscrit 

désormais dans une vision cartésienne du monde : 

lôhomme devient alors ma´tre et possesseur de la 

nature.  Elle donna rapidement des résultats, mais à 

la mort de Colbert, puis à celle de Louis XIV, on 

revint en arrière avec le rétablissement des charges 

vénales, la création de nouveaux postes d'officiers 

surnuméraires (  superflus, inutiles  ), la reprise des coupes abusives et des délits divers. La période qui suit, 

jusqu'à la Révolution, est donc dramatique pour les forêts.                        

 Mais de cette époque de Colbert, il existe encore en forêt de Mervent un arbre remarquable : le 

« Marinier » ou « Chêne Colbert » ( P GPS 46Á 32ô 19ôô N - 0Á 45ô18ô W ) car il fut épargné par celui-ci lors de 

lôabbatage géant pour la construction navale du moment. Il échappe encore à ce traitement radical en 1870. Son 

histoire est celle de nombreux chênes du même âge dans les forêts de France. Les derniers bûcherons de 

Mervent lôappelaient le « Vieux Marinier ». Il a 300 ans dôexistence, mesure entre 32 à 35 mètres de haut avec 

un tronc, actuellement, qui fait plus de 5 mètres de circonférence. Côest le seul spécimen de cette époque dans 

notre forêt. Hélas, bien vieux, il est sur le déclin ! 

            Colbert décède en 1683 et Louis XIV en 1715. Louis XV, son successeur, fait paraître de nombreux 

arr°ts et ®dits pour r®glementer lôacc¯s ¨ la for°t ainsi que pour les bois de marine. Un ®dit ( 1719 ) instaurait 

même la  peine de mort contre ceux qui allumeraient un feu en forêt et dans les bruyères. Des hommes comme 

Buffon et Réaumur ( ° 1683-1757 dont la famille possédait une partie de la seigneurie de Réaumur 85 ) ont été des forestiers 

de talent. Jacques Le Ray de Chaumont, Grand Maître des Eaux & Forêts de France et Intendant des Invalides a 

également marqué cette époque. Réaumur et Buffon partirent en guerre contre les baliveaux. Jusquôalors, les 

forestiers, assuraient-ils, en réservaient trop. Les baliveaux étouffaient les taillis environnants.  

ċ René-Antoine Ferchault de Réaumur  
              Le « baliveau » est un jeune arbre réservé pour qu'il puisse croître en haute futaie. 

Dans ce but, on conserve à chaque coupe du taillis un certain nombre d'arbres appelés 

baliveaux auxquels on laisse parcourir plusieurs révolutions. La délimitation des coupes était 

faite par un arpenteur sous le regard des officiers forestiers. Nous avons pensé qu'il serait 

amusant de rappeler à l'esprit de nombreux forestiers ( ou autre amoureux de la forêt ), une fort 

ancienne chanson traitant du rôle le plus noble du marteau. Si vous êtes issu de ce milieu 

vous pourriez la connaître; elle s'intitule : « Baliveaux». 

« Voyez dans ces sentiers, ces hommes fiers, ardents, vigoureux. Le marteau pend à 

côté d'eux. Ce sont les forestiers. Leur troupe se répand en ligne sur le flanc du coteau. Et la 

sombre forêt entend le bruit sourd des marteaux. Tremblez taillis, courbez la tête, Déjà la 
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hache est prête : ( refrain ) Baliveaux, baliveaux.                                                                                      p. 2002                                                                                        

« De midi l'heure sonne au hameau voisin de la forêt. Alors l'inspecteur donne le signal de l'arrêt. On 

s'assied côte à côte à l'ombre sur le bord du chemin. Et, de son sac, on ôte son repas et son vin. Tandis qu'au 

repas on fait fête, au loin, l'écho répète : Baliveaux, baliveaux ! 

On comprend mieux pourquoi, à cette époque, la paroisse 

et la municipalité de Mervent réclamaient « à corps et à cris », 

une horloge qui sonne les heures. Les forestiers, bien 

quôhabitu®s ¨ se fier au soleil, avaient tout de m°me besoin dôun 

rep¯re sonore lorsque le soleil nô®tait pas au rendez-vous ! 

Enfin quel ne serait pas le r°ve dôun vieux forestier : 

« À mon heure dernière, quand ma paupière sera fermée. 

Je veux que l'on m'enterre sous la sombre ramée. Au marbre 

noir d'ébène, aux lettres d'or, aux croix argentées, je préfère un 

vieux chêne de taillis-sous-futaie, afin que parfois à l'aurore, je 

puisse entendre encore : Baliveaux, baliveaux ».           

ċ Les Forêts de la Vendée  

Lôantique forêt « Maro Vidua » est entrée 

dans le domaine royal en 1694, et en fut 

soustraite en 1778, pour faire partie de l'apanage 

du comte d'Artois ( concession de fief par le souverain 

à un fils cadet, alors que le fils aîné devient roi à la mort 

de son père ). 

 Pour une surveillance plus intensive et 

une meilleure profitabilité, est conçue une 

nouvelle institution.  

 Par l'Édit de juin 1698, est créée une 

Maîtrise des Eaux & Forêts, dont le siège est 

établi à Fontenay-le-Comte, ancienne capitale du 

Bas-Poitou et dont font partie les terres sylvestres de Mervent et Vouvant.    

 Ceci fut fait peu après le retour de notre forêt dans le giron royal. Il fut aussi établi deux sièges royaux, 

allant par appel à la sénéchaussée et au présidial de Poitiers : lôun pour Parthenay et lôautre pour Vouvent et 

Mervent. Le ch©teau de cette deuxi¯me cit® nô®tant pas en ®tat pour lôabriter ( il só®tait ®coul® 230 ans depuis le 

passage de Dunois à Mervent ), la sénéchaussée fut établi à Vouvant. On plaça aussi deux grueries ( ou juridiction des 

eaux et forêts ) dans les m°mes localit®s et côest ainsi que notre for°t de Mervent ( Maro-Vidua ou grande forêt, en 

gaulois ) fut désormais nommée ( à tort ) : Forêt de Vouvant. Mais, plus tard le siège royal de Vouvant fut 

transféré à la Châtaigneraie, « comme la ville de 

Vouvant est très petite et mal peuplée et presque 

inaccessible par les rochers qui lôenvironnent et des 

chemins impraticables, le siège ( de la Maîtrise ) a été 

transféré à la Châtaigneraie presque aussitôt sa 

création » ( par Dom Fonteneau dans son Histoire du 

Poitou tome I ).   

Cette Maîtrise sera composée « dôun maistre 

particulier, dôun conseiller lieutenant, dôun procureur 

du Roy, dôun greffier, sans parler de trois huyssiers » ( 

sic ). Ce sont des licenciés en droit ( en principe ), 

diplôme indispensable pour devenir lieutenant, procureur, 

greffier, avocat. Ils pratiquent une endogamie au sein de la 

profession. 

 Mais il y a aussi un certain nombre de gardes forestiers, 

qui pour certains ont re­u de lôinstruction et dôautres qui ne 

savent à peine signer.                        Château de 

Terre Neuve   Č 
            Mais bien avant cette date, on trouve 

( voir : Thèse de Doctorat Pierre-Yannick Legal 1994 

) parmi les officiers forestiers :  

 1571 :  Nicolas Rapin : 1571 ( ci-
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contre blason ) 

 Le 19 avril 1571, date où Nicolas Rapin reçoit ses lettres de provisions de la charge de        p. 2003                                  

lieutenant  particulier  ( Extrait des Archives nationales, registres du Parlement, 6e volume des " Ordonnances de Charles IX ". 

Coté 2E f° 278 v° série X1a 8630 ou A. D. V. section E DEPOT 92 1 II 2 ). Issu d'une riche famille terrienne du Bas-

Poitou, Nicolas Rapin compte dans sa parenté ( les familles Tiraqueau, Brisson, Goguet et Viète ) nombre de gens de 

robe et de receveurs des taxes locales. Suite à un fait de guerre en 1590, il est anobli ( blason p. précédente ). Après 

une vie pleine de rebondissements à Paris et en province, Rapin résigne son office le 1er janvier 1605. Il prend 

sa retraite à Fontenay, dans une belle demeure ( p. précédente ), le Château de Terre Neuve, bâti pour lui en 1580, 

et il vend sa charge de sénéchal de Fontenay à Jean Tiraqueau ( famille que nous verrons plus loin ). À la fin de 

l'année 1607, l'hiver le surprend à Poitiers où il rédige son testament le 25 janvier 1608, et meurt le 16 février. 

Aucun de ses neuf enfants ne lui ayant survécu ( selon certaines sources ), ses petits enfants, plus tard, vendront le 

domaine.  

 Dix ans après sa mort, le 22 mars 1618 ( A. D. V. 3 E 37/291 ), lôune de ses h®riti¯res, demeurant en la 

maison noble de Terre Neuve ( cheminée du grand salon ) paroisse Notre-Dame de Fontenay, Marie Rapin, dame de 

la Touche et de Terre Neuve ( veuve dôHilaire Tiraqueau ), et alors femme de Sébastien de Mahé, écuyer, sieur de la 

Suchère, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, afferme pour 5 ans à Pierre Cousin, demeurant à la 

Pierrière, à Vouvant, le moulin à eau et le moulin à vent dépendant de la seigneurie du Moulin Billaud, situé à 

Bourneau ( Marie Rapin possède également, à Mervent, le moulin de Brûleau, ce que nous verrons plus loin ).  

 A la suite du décès de Marie Rapin, des difficultés surgissent : le 27 juin 1631, 

« Postume Rapin, écuyer, se transporte à la maison de Terre Neuve près de Fontenay, 

et s'adressant à Jacques Deleon, sieur de la Plante, lequel s'est présenté à une fenêtre 

de la maison, lui déclare qu'en exécution du jugement rendu au siège royal de cette 

ville, le 23 juin, il est venu pour entrer en ladite maison de Terre Neuve pour y faire sa 

demeure. Ledit Deleon lui répond qu'il est dépositaire de tous les meubles et fruits de 

ladite maison, en vertu de l'ordonnance rendue par M. de Losandiere, conseiller au 

siège royal de Saumur, et soutient qu'il n'est pas tenu d'ouvrir audit Rapin et autres se 

prétendant héritiers de feue dame Rapin, femme de Sebastien de Mahé, écuyer, sieur de 

la Suchere ». Puis, le château tombera dans l'oubli et sera racheté par des missionnaires 

lazaristes. Ceux-ci resteront à Terre-Neuve jusqu'à la Révolution, puis le château sera 

saisi comme bien national.  

 1609 :  

 Vincent Bouhier :  

 Prend la suite de Rapin et le 

21 février 1609 (  3 E 37/275  ), il assiste au contrat de 

mariage ( solennités de l'Église ) d' Olivier Guilloton, serviteur 

domestique de Vincent Bouhier, écuyer, sieur de Roche-

Guillaume, conseiller du roi et vice-sénéchal de Fontenay, 

avec Judith Baillargeau, servante domestique dudit vice-

sénéchal. Le 4 mars 1612, ¨ Vouvant, il est parrain dôAndr® 

fils de M° André Creuzeron  ( sa signature est très pâle ). Le 10 mars 1612 ( Robert not Fontenay  + dossier : Roch Durand : 

T 8 Maillaud Baudoin ), Vincent Bouhier, écuyer, sieur de Roche Guillaume, est conseiller du roi et son vice-

sénéchal à Fontenay, gouverneur et maître des eaux, bois et forêts des baronnies de Vouvant et Mairevent  ( 

parent avec Roch Durand ) et gouverneur de la ville et château de Vouvant.  

 1613 : 

 André Gallier  :  

 Le 6 mai 1613 ( A. D. V. 3 E 35/25 ) : André Gallier ( ° 1539 = Raoul Gallier 

sieur de Guinefolle et de la Grange de Longesves x Claude Tiraqueau et + mai 1616 âgé de 74 

ans x Catherine Garipault °1540  +1614 ), écuyer, sieur de Guinefolle, demeurant à 

Fontenay. Ce fief de Guinefolle se trouvait ou englobait un secteur situé alors 

proche du château, de la fontaine des Quatre Tias ( derrière une partie du château ) 

jusquô¨ la ç Maison Billaud » proche de la rue des Orfèvres. La branche de Guignefolle, qui a hérité du fief de 

la Chaulerie de Secondigny suivant le testament du poète Nicolas Rapin du 25 février 1608, blasonne « dôazur 

au sautoir dôor alias de sable au sautoir dôargent ». Lieutenant des Eaux &  Forêts des baronnies 

de Vouvant et Mervent, il a un fils Jean et deux filles Claude et Suzanne laquelle 

épouse Jean Garnier ; leurs descendants ( arbore un blason ) porteront dorénavent le 

patronyme Gallier-Garnier. Parmi les descendants de Suzanne, on trouvera François 

Antoine J.Baptiste de la Haye Montbault, « seigneur des Hommes » concerné par 
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lôarpentage de 1735 pour sa terre de Bourneau. Le 16 août 1613 (3 E 37/283 ), défunt André Gallier, écuyer, sieur 

de Guinefolle, président en l'élection de Fontenay-le-Comte, avait testé p. 2004    les 6 et 7 mai derniers ( 

Rousseau  et Grignon notaires royaux à Fontenay) ; il entendait que Raoul Gallier-Picard, écuyer, sieur de la Tousche, 

demeurant à Fontenay, son petit-fils, soit pourvu de sondit état de président moyennant la somme de 11.000  

livres ; au cas où ledit Raoul Gallier-Picard refuserait, l'option en serait déférée, pour la même somme, à l'un de 

ses cousins germains, enfants de Jehan Garnier conseiller du roi en sa cour de parlement de Rennes, et de 

Suzanne Gallier, seconde fille dudit feu. Raoul Gallier-Picard, du consentement de Claude Gallier sa mère, fille 

aînée dudit feu, refuse ladite résignation ; Suzanne Gallier-Garnier, la deuxième fille, refuse également au nom 

de ses enfants. Les deux soeurs décident de vendre ledit office au bénéfice commun des parties, pour 15.000 

livres. 

 1625 :  

 Guillaume Belloteau :  

            Le 12 mai 1625 Guillaume Belloteau, est maître particulier . 

 1634 : 

 Robert de Bragelogne :  

Est chevalier de lôOrdre de St-Lazare, commandeur de 

la Commanderie terre et seigneurie de St-Thomas des 

faubourgs de Fontenay, Conseiller du Roi, grand 

maître et surintendant des Eaux &  Forêts ( de France ) 

de Monsieur frère unique ( Philippe dôOrl®ans Á 1640 ) de sa 

Majesté ( le roi Louis XIV ). Il a pour procureur ( qui sôoccupe des revenus des forêts ), déjà le 20 

mars 1634 ( Rousseau not Fontenay + Maillaud T 10 notes Chandoré dans dossier généalogie Bardon ), 

Messire André Chandoré, Sieur de La Tricoterie, procureur  au siège royal de Fontenay ( 

dôune famille autrefois protestante et dont les enfants sont baptisés au Temple de Fontenay ).  

 1637 :  

 Guy Babin :  

Est sieur de la Chopinière, conseiller du roi, maître des E & F de Fontenay ( dossier Roch Durand :  Priouzeau 

Maillaud T 2 ). Le 17 mars 1612 ( 3 E 37/280 ) : Paul Babin, sieur de la Combe, demeurant à Fontenay, afferme 

pour 5 ans à Jacques Bernardeau, demeurant à Mervent, et à Marie Gendron sa femme, la maison du 

Grosnohier ( voir bull. n° 41 La Vallée p.736 ) où résident Jacob Pelletier et Ester Giraudeau sa femme, pour 280 

livres par an.   

 1641 :  

Philippe-Nicolas Sieur de la Touche :  

Le 12 décembre 1641, Philippe-Nicolas de la Touche ( parent avec la famille Durand de la Chalandrie de Mervent voir 

bull. N° 61 ), est maître particulier . Des domaines et des fiefs portant ce nom la Tousche, il y en a dans 

beaucoup de paroisses notamment à Sérigné, à Foussais, etc.  

1653 :  

 Charles Durand : 

Sieur de la Chalandrie ( allié par mariage avec la famille de la Touche, 

et de celui-ci-dessus ), est nommé le 3 mai 1653. Cette famille, 

bien quôayant de nombreux immeubles ¨ Fontenay, et 

demeurant au faubourg de Sainte Catherine, dans le logis où 

pend pour enseigne l'image Sainte Catherine, possède aussi la métairie de la Fuye Champanay paroisse de Saint 

Jean des Loges en cette ville. Puis, elle prend aussi en fermage la métairie appelée « Chalandry » ( ou Logis 

Chalandrie ou la « Chalanderie » voir égalrment bulletin nÁ 54 Lô®glise de Mervent 2 et n° 61 la Chalandry ) au bourg de 

Mervent où elle demeure pendant des décennies. 

 1683 :  

 Jean Barré de la Thibaudière :  

Il est natif de Payré épouse à Vouvant 18. 11. 1679 

Demoiselle Catherine Duboys qui signe ainsi que 

« Jean Barré sénéchal de Vouvant » ( des baronnies de  

Vouvant et Mervent ). Le 30 décembre 1683, il est 

nommé lieutenant de la Baronnie et bailli. Il est le 21 mai 1692, présent à Vouvant et parain de François, fils 

de Me Jacques Baron, procureur fiscal des dites baronnies et de son épouse Céleste Mercier ; la marraine a été 

Dame Catherine Duboys ( qui signe ) ; le 21 octobre 1670 ( 

Maillaud T 2 notes Bocquier + Dousset not Fontenay ) François 



Bocquier, écuyer (  noble ), sieur des Essarts ( de Mervent ), alors demeurant à Fontenay épouse par contrat 

catholique, Jeanne Barré (  fille de Michel Barré sieur de la  p. 2005                                                                    
Thibaudière, conseiller du roi, lieutenant particulier en la maréchaussée du Poitou au département de Vouvant, et de Hélène 

Bouchereau ( Bouhereau voir signature p. précédente ), et demeurant en leur maison de la Sourderie paroisse de Payré. Jeanne et Jean 

pourraient °tre fr¯re et sîur ).  

Les descendants mâles en ligne directe de tous ces officiers nôoccuperont aucun poste 

dans la maîtrise royale de 1698.  

 1698 : date officielle de la création de la Maîtrise des E. & F. de Fontenay-le-Comte.   

A la mort du dernier des Longueville ( religieux et logiquement sans postérité ) le 4 février 

1694, Mervent, Vouvant, les baronnies jumelles, et la for°t quôelles se partagent, font retour 

dans le giron royal. Et, dès le 9 mars suivant, Moriceau de Cheusse, sénéchal de Fontenay-

le-Comte, en prend possession au nom du Roi. Il est dit alors Maître particulier de la 

Maîtrise mais par intérim mais non titulaire de cet office quôil convoite pourtant ardemment 

( il nô y parviendra quôen 1709 ). Au moment de cette prise de possession, il a, à ses côtés, Jean-

Claude Palliot, sieur du Plessis, qui est alors receveur-général des terres de 

Vouvant, lequel deviendra sous peu garde-marteau de la Maîtrise ( office dont la famille 

demeurera titulaire jusquôen 1790 ).   

ċ Hôtel Moriceau dit Château-Gaillard et signature de Moriceau 

1698 : Elle est alors composée des officiers suivants : 

 1698 Moriceau de Cheusse :  

 Je ne vais pas mô®tendre sur Moriceau de Cheusse dont jôai largement diffus® lôhistorique dans un 

précédent bulletin ( n° 51 La Citardière mais néanmoins voici : Moriceau demande à être pourvu de la charge de Président de la 

Maîtrise  particulière (  le 12 décembre 1696 E DEPOT 92 1 II 4 ). Réponse est faite par le sr Devilliers à Moriceau de Cheusse, 

lequel avait donc demandé d'être pourvu de la dite charge de président de la maîtrise particulière ( dont officiellement en juin 1698 ). 

Cette charge nôest pas gratuite et dôautres pr®tendront ®galement lôobtenir, ce que lui remontre le Sr Devilliers : elle reviendra au plus 

offrant mais les premiers postulants « auront moins à financer » ( 21 

décembre 1696 E DEP )OT 92 1 II 4 vues 6 ). 

 1699 :                 Liste des premiers officiers    Č 

 François Peu : 1699-1701 

Maître particulier ( °Angers 17.6.1640 + 1701 Fontenay ), 

nommé le 15. 11. 1698, installé 27. 2. 1699, mais très 

malade, teste le 17. 5. 1701 ( Jean Cardin not à Fontenay ) .    

 1700 :  

               Charles François Porcheron, sieur des Gâts : 

Lieutenant. Il est né le 30. 5. 1658 à Maillezais où son 

père, Louis 

Porcheron, était 

simple garde ; sa mère, Catherine Chaigneau, est la sîur dôAntoine Chaigneau, qui était  curé de 

Mervent dans les années 1670. Du côté des Chaigneau, un neveu, René Chaigneau, ( Maillaud T 6 

notes Chaigneau ), est dôailleurs sergent-garde de la forêt des baronnies de Vouvant et 

Mervent. Cette famille poitevine portait blason « dôor au chevron dôazur, accompagn® en chef de 

deux hures de sanglier affront®es de sable, d®fendues dôargent, et en pointe dôun porc-épic ».   

M° Charles Porcheron reçoit ses lettres de 

provision ( 15 octobre 1699  A.D.V. B 1243 f° 19 et 20 ) et 

fait prestation de serment en qualité de 

lieutenant de la maîtrise ( 2 janvier 1700 ) mais 

il est décédé ainsi que son épouse avant 1730.  

ċ Acte de baptême : Charles François Porcheron 

 M° Porcheron, sieur des Gasts, était également procureur 

fiscal de Maillezais en 1692 et avait épousé Jeanne Mourier. Le 

couple demeure à Fontenay en la paroisse Notre-Dame où est 

baptisé un de leurs enfants : « le trente avril 1706 a été baptisé ( par 

Boisdon vicaire de Notre- Dame de Fontenay ) Estienne Robert fils de M° 

François Porcheron conseiller du Roy maître particulier des eaux 

& forêts et Dame Jeanne Mourier ( Morelle ° 1669-1727 ) 

légitimement conçu, le parrain fut Mr Estienne Robert ( également 



lieutenant au Siège Royal de Fontenay et lié avec les 

Porcheron ) aussi Conseiller du Roy auditeur 

des      p. 2006                                                                       

comptes au siège royal de cette ville et la 

marraine Demoiselle Marie Jeanne 

Robert » ( voir signature p. précédente ).                                                                                                    

M° Porcheron est parrain le 17. 11. 1728 à 

Mervent, de Charles François ( à qui il donne 

ses prénoms ) fils de Mtre Pierre Boutet 

farinier et de Jeanne Rouault du moulin de 

Gourdin.  

 Devenu veuf, M° Porcheron et sa 

deuxième épouse, Jeanne Poitou, auront plusieurs enfants : Marie Françoise qui épouse à Charzais le 4. 1. 

1724 ( ses parents sont alors décédés ), Noble Homme Hilaire Raison, sieur de la Geneste, veuf, docteur en 

médecine, médecin du Roy, à Fontenay, puis un fils, Charles François Porcheron, sieur de Périgné, qui sera 

aussi conseiller du Roi, maître particulier des E & F de Fontenay, et époux de Catherine Poitou dont il eut 

postérité : Jeanne qui épouse à St-Nicolas de Fontenay, le 10 juillet 1730, Alexis Léon Bonnet maître 

particulier des E. & F. qui, comme le grand-père de son épouse, a une charge importante au sein de la 

Maîtrise, puis un fils, Nicolas Porcheron de Périgny, qui avait épousé en 1735 Anne Boucher qui lui apporte 

en dot la « Petite Mestairie de St-Thomas » p/sse de Mervent dont héritera leur fils le curé Nicolas 

Porcheron de Périgny ( curé de Maillezais 

du 27. 4. 1784  au 9. 11. 1792 remplacé par 

Prézeau officier public ), propriété quôil 

conservera jusquôen 1806. A cette 

date, le 29 septembre, la « Petite 

Mestairie de St-Thomas » appartient à 

la famille Coirier-Ancelin dont les descendants sont toujours à St-Thomas ( 

voir bull. n° 9, photo, plan : parcelles 106, 107 et 108 Pré de la Porte ).  

 Mais François Porcheron, fils, connu comme « manieur dôargent », eut 

affaire avec la justice plusieurs fois dont : « ayant débauché une demoiselle 

sous promesse de mariage », il fut rendu un ( autre ) 

jugement qui le condamne à des peines considérables.    

 1700 :   

         Jean Courtin ( ou Coustin )  :     

 Issu dôune famille qui blasonnait ç dôazur ¨ trois 

croissants dôor », il était procureur aux Traites 

de Fontenay, exerçant provisoirement la 

fonction de procureur du Roi au sein de la 

Maîtrise ; Jean Courtin fut nommé le 23. 3. 

1699. Le 25 juin 1619 ( Etude A  3 E 35/28 - 

 Notaire François Mesnard  ), M° Jehan Coustin ( époux de Jehanne Mesnard fille de feu François Mesnard procureur et 

notaire royal à Fontenay ), procureur au siège royal de 

Fontenay, avait affermé pour cinq ans à Pierre Bouju, 

moulinier demeurant au moulin de Guiet ( Diet ), à Mervent, 

ledit moulin. On peut donc supposer que le propriétaire de 

Diet était M° Coustin.                                              

                                              Maison du moulin de Diet   Č 
 Le Procureur est un magistrat qui est chargé de 

représenter les intérêts de sa Majesté. A partir du  XVI e  siècle, 

les procureurs fiscaux étaient des officiers du ministère public 

établis près des hautes justices seigneuriales. On les appelait 

fiscaux parce qu'ils devaient protéger les droits et profits 

pécuniaires qui appartenaient au seigneur propriétaire de la terre. Dans les domaines de la Couronne, ils 

prenaient le nom de Procureur du Roi. Tout simplement le Procureur est chargé, entre autre, des revenus de la 

forêt royale. 

     1709 : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_si%C3%A8cle


                  Pierre Berton, sieur du Magné :  

notaire royal et greffier  en chef à Fontenay, est nommé le 1é juin 1709. Il avait épousé en secondes      p. 2007                                                                                                                                                                                                                     

noces, en 1721, Marie Anne Ballard, fille de notaire. Il était le fils de Jean Berton, praticien, notaire et 

procureur à vouvant, greffier de vouvant en 1687, et de Louise Frogier.                                                    

 1709 :                                                                                                                                             

 Pierre Jacques Robert : 

Il était conseiller honoraire de la sénéchaussée de Fontenay 

et remplaça Jean Coustin comme procureur le 9. 6. 1699. Il 

était né à Luçon le 22. 7. 1638 ( acte très abimé ), et fils de Pierre ( qui signe ci-dessus  ).  Signature : père et fils.                                

             De 1699 à   :  

 Jacques-Claude Palliot, sieur du Plessis :  

Il demeure à Vouvant ainsi que le confirme une vente du 

11 novembre 1696 ( ci-contre sa signature ), « par Henri 

Auguste De La Tour, chevalier, marquis d'Aizenay ( Mais pourquoi cet Henri Auguste de la Tour possède-t-il des propriétés 

à Vouvant ? Ses ancêtres lointains avaient fond®, entre autre, les ®glises dôAntigny, du Breuil, De Barret-de-Bouidroux, de 

Thouarsais, du Prieuré de la Vaudieu plus le couvent des Jacobins à la Châteigneraie ; de plus, lôun de ses anc°tres avait ®t® baron du 

Petit-Château, qui plus tard fera partie du Marquisat de la Châtaigneraie ainsi que la Tardière, St-Pierre du Chemin, St-Marsault, 

Marillet, etc. voir : Histoire Généalogique Et Héraldique Des Pairs De 

France,  Volume 4, de De Jean-Baptiste-Pierre-Jullien Courcelles ( chevalier 

en 1824 ), demeurant à Paris, rue Geoffroy l'Angevin, à Jacques 

Claude Palliot, sieur du Plessis, receveur général des baronnies 

de Vouvant et Mervent, de « trois maisons avec leurs 

dépendances et de trois pièces de pré en la ville de Vouvant ( 

probablement au Petit-Château ) et aux environs, moyennant 2.400 

livres » ( A D V série B 1239-5 - Baronnies de Mervent ï Vouvant avant 

leur réunion en 1698 ) à lui vendu.    

              Lôéglise et le Couvent des Jacobins à la Châtaigneraie  Č    
 Jacques-Claude Palliot reçoit à la date du 25 juillet et 11 

août 1699 ( E DEPOT 92 1 II 2 ) ses lettres de provision à la suite de quoi il fait prestation de serment en qualité de 

garde marteau de la maîtrise. Plusieurs membres de cette lignée vont se succéder à ce poste. 

 Parlons un peu de cette famille Palliot :  

 Le Palliot-Duplessis, est un petit fief mouvant de 

Vouvant. Afin de remplir les caisses du tr®sor, au mois dôavril 

1702, le roi rendit un ®dit ordonnant lôali®nation des terres 

morcelées de la Couronne, et, pour que les bourgeois y missent 

le prix, autorisa lô®rection en fiefs des parcelles ali®n®es. Cela ne 

conferait pas la noblesse, mais en donnait lôapparence ! 

 En vertu de lô®dit, un nouveau fief ( aux terres morcelées et dispersées ) fut créé le 19 

février 1705 au profit de Jacques-Claude Paillot du Plessis. Ce fief comprenait plusieurs 

petites terres dépendant du Logis de Vouvant ( Petit-Chasteau ), dôautres terres d®pendaient 

de la métairie des Fontaines ( aussi à Vouvant ), le pr® de lô®tang dépendant de la Haute 

Motte, le champ du Château-Neuf ( situé à Vouvant à l'emplacement d'une motte castrale portant le 

même nom ), le pré de la Porte, et surtout l'étang de Puy-de-Serre, qui nôest pas tr¯s grand ( 

moins dôun quart de celui de la Cornelière ). L'ensemble de ces éléments sont achetés par Paillot 

du Plessis pour un prix de 1 716 livres. Deux aveux, seulement, de ce fief sont connus : le 12 mai 1734 par 

Jean-Jacques Paillot ( curé de Saint-Maurice-le-Girard et fils de Jacques-Claude cité précédemment et bénéficiaire de ce fief ; 

Jean-Jacques est inhumé en 1742 dans son église de St-Maurice-le-

Girard ci-dessus  ) ; lôaveu suivant est du 6 septembre 1745 

par Jean-Louis Paillot ( frère et héritier du précédent ).   

 ċ Acte de décès : Jean-Jacques Palliot curé     

 Jacques-Claude Palliot avait eu ( entre autre ) : Jean-

Louis, aussi officier forestier et Jean-Jacques ( ° 1699 + 1742 

brutalement ), donc prêtre curé de St-Maurice, qui est lôa´n®.                                   

ċ Signature : Jacques-Claude Palliot du Plessis en 1694

 Dôailleurs, ce dernier meurt relativement jeune dans 

sa paroisse ( voir acte ci-dessus ) « Le six septembre mil sept 

cent quarante deux a été enterré dans cette église ( St-

https://fr.wikipedia.org/wiki/Puy-de-Serre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Maurice-le-Girard


Maurice-le-Girard ) le corps de Messire Jacques Palliot prêtre prieur curé du lieu, décédé le jour précédent âgé 

dôenviron quarante trois ans en présence       p. 2008                                                                              

des sieurs curés ( 6 curés ), présents : Louis, Renée, 

Catherine Palliot son fr¯re et ses sîurs etc. Brisson 

Derecreux, prieur curé de St-Maurice-le-Girard ».  

ċ Signature : Jacques-Claude Palliot du Plessis en 1712 

 Naturellement, Mtre Jacques Claude Palliot du 

Plessis, qui est un notable, apparaît pour la première fois 

sur le registre de Vouvant ( 14. 8. 1694 ) comme parrain de 

Pierre, fils de M° Jacques Baron procureur fiscal des 

baronnies de Vouvant, Mervent et Mouilleron. Par la suite, Mtre Jacques Claude Palliot dit alors « conseiller du 

Roy garde-marteau à la maîtrise de Fontenay », est sans arrêt sollicité ( ses enfants aussi, qui même très jeunes signent 

maladroitement ), preuve quôil est un notable important m°me sôil nôa jamais ®t® annobli. 

De nombreux membres de cette lign®e seront inhum®s au sein m°me de lô®glise de 

Vouvent.  

   Mtre Jacques Claude Palliot, nôétait pourtant que le fils dôun simple huissier, 

Thomas Palliot et de Catherine Paufilet, qui ne semblent pas être natifs de Vouvant ; 

Mtre Palliot avait été marié le 10. 5. 1695 à Vouvant, par Messire Jean Baron ( dont la 

famille est à Vouvant ), prêtre de St-Maurice-le-Girard avec lôaccord de Messire François 

Barbot, alors curé de Vouvant et fr¯re de lô®pous®e. Celle-ci, Demoiselle Anne 

Charlotte Barbot est la fille de Mtre Jean Barbot, sieur de la Goberdière et de Dame 

Renée Drapron ( aussi dôune famille de notables de cette ville ). Le couple eut ( pour le moins 

) tous nés à Vouvant : Renée ( ° 6. 3. 1697 et pour parrain son oncle le curé Barbot ),  Jean- 

Jacques ( ° 8. 4. 1699 et pour parrain Messire Jean Baron prêtre qui avait marié ses parents ; 

Jacques sera prêtre - voir plus haut ), Jean Louis ( ° 10. 7. 1700 qui prendra la suite de son père 

comme garde-marteau le 23.10.1730 , et que nous verrons plus loin ), Catherine ( ° 29. 6. 1702 

), Marianne ( ° 29. 8. 1707 et pour parrain M° Daniel Brisson conseiller du Roy et lieutenant de la maréchaussée de Fontenay et 

demeurant au Pinier p/sse de lôOrbrie ),  Louise ( ° 8. 7. 1709 ), et qui ont tous reçus une sérieuse instruction.  

 Mtre Jacques Claude Palliot est assurément un notable de Vouvant au point que plusieurs membres de 

sa famille sont inhum®s dans lô®glise même, ainsi le 8. 11. 1722, Dame Anne Charlotte Barbot ( 49 ans ? ), son 

épouse, est « inhumée dans la chapelle de la Ste-Vierge » ( sic ) de cette église, située at-dessus de la cripte. 

Sont présents : Messire Jean Baron prêtre prieur de St-Maurice-le-Girard qui officie, son époux Jacques Claude 

Palliot, de Mrs Jacques et Jean Louis Palliot ( signe Palliot duplessis ) ses enfants, des Demoiselles Renée, 

Catherine, Marie Anne et Thérèse ses filles, de Mr le curé de Bourneau ( Mathias Vincent ), de Mr le Prieur de 

Cezay ( J. Corbier prêtre prieur ) et autres.    

 Cette lign®e va sôenrichir consid®rablement au 

fil des générations ( ci-contre emplacements des propriétés ).  

 Mtre Jacques Claude Palliot, quant à lui, 

demeure dans une grande maison avec bâtiment & 

cour faisant une surface de 11 ares 30 ( pour 

comparaison la Cornelière de Mervent fait 12 ares 70 ) appelée 

le « Logis de Vouvant ». En fait, cette propriété se 

situe ¨ lôemplacement de lôancienne motte castrale du 

Châsteau-Neuf et tout près de la Tour Mélusine. 

 Côest donc un beau domaine avec trois 

dépendances et le plan 1835 laisse encore apparaître 

une sorte de tour.  

 Ce logis se situe, à gauche, à la sortie de 

Vouvant, après le Bail ( ou champ de foire ), la Tour 

Mélusine, et en face du nouveau cimetière actuel, rue du château-Neuf. 

Jadis, ici se trouvait la « Porte Bouguerin » à laquelle on accédait par un 

pont-levis. 

                    De plus ce domaine dit la « Motte du Châsteau-Neuf », composé 

de nombreuses parcelles de terres ( une cinquantaine ), possède également sur 

son terroir un logis, une métairie et une borderie toutes proches ( plan 1835 ). 

Ce Château-Neuf avait été  érigé au XV e siècle par Arthur de Richemont au 

http://wikimonde.com/article/Arthur_III_de_Bretagne


nord-ouest du château-fort ( place du Bail où se trouve la Tour Mélusine ).     

 Aujourdôhui, sur lôensemble des vestiges de l'enceinte de la « Motte du Châsteau-Neuf », on sait p. 2009                                                                                                

que, sur lôun des b©timents, deux des quatre tours présentes sont d'origine tandis 

que les deux autres ont été reconstruites en 1941 par Me Baudry ( aujourdôhui 

décédé et lôactuel propriétaire, son héritier, est Mr Morineau ), notaire et maire de la 

commune, au no 21 rue du Château-Neuf, et une autre partie de cet ensemble se 

trouve rue de Gâte-Bourse.                                            

                            1ére :  rue Gâte-Bourse et 2ème n° 21 rue du Château-neuf Č   

 Voyez ces deux photos actuelles de ce qui sôappelait la ç Motte du 

Châsteau-Neuf » ou en 1835  le « Logis de Vouvant » où demeurait encore la 

famille Palliot Duplessis.                                                                                                                                

   Mais, Jacques Claude Palliot, détient encore ailleurs dôautres terres pr¯s 

de la métairie des Fontaines ( une dizaine ) mais surtout les terres ( plus de 50 

parcelles ), borderie et la métairie de la Chaise-Boire ( prononcé : la Chaise Bouère en 

patois ), gros domaine situé en bordure du chemin ( aujourdôhui D 31 ) qui conduit à 

Mervent et juste au-dessus du Pont du Nay ( frontière entre Vouvant et Mervent ). 

Dôailleurs le 30 décembre 1729, Thérèse Renée, la fille de Jean Claude Palliot ( 

fils ), est la marraine de Marthe Jeanne, la fille de Nicolas Cateau leur métayer de 

la Chaise-Boire.                                                                                                                                          

ċ La Chaise- Boire Vouvant plan 1835 Section C des Guillotières   

 En 1810, sur la matrice cadastrale de Vouvant, sont 

signalés encore tous ces biens dont le propriétaire est alors 

Claude Joseph Aimé Palliot ( sans profession dit propriétaire ), 

arrière petit-fils de Jean Claude Palliot, le premier garde-

marteau. Plusieurs générations de Palliot vont se succéder à 

lôoffice de garde-marteau de la Maîtrise de Fontenay-le-Comte 

( qui est dissoute à la Révolution ) et demeurer à Vouvant. Voici un 

aperçu des descendants : Jean Louis Palliot sieur de la Filée 

garde-marteau, puis Philippe Antoine Charles aussi garde-

marteau, Charles Joseph Aimé vit, lui, des revenus de ses 

domaines que recevra son fils Charles Exupéry Palliot.   

 Nous reverrons plus loin, au fur et à mesure que nous 

avancerons dans le temps, chaque fils Palliot possesseur de cet office de garde-marteau. Pour le moment, 

continuons de voir quelques officiers forestiers de cette époque-là. 

 1698 :  

 Gabriel Audière :                                                                                                                         

Est greffier , demeurant sans doute à Fontenay, et nommé le 16. 9. 1698. 

 Après les premiers officiers supérieurs, voici dans ces mêmes périodes, beaucoup plus modestes, les 

gardes et les arpenteurs qui vont opérer au sein de cette Maîtrise et même avant : revenons en arrière. 

 1590 : 

            Louis Gardet :  

Il est garde des eaux, bois et forêts et demeure à Vouvant avec son épouse 

Marie Chaboceau où il est aussi marchand ( notes Chaboceau Maillaud T 1 ). 

Dôailleurs, le 17 août 1590 ( 3 E 37/251 ï ci-contre sa signature  ), est fait un 

inventaire de la marchandise indivise entre défunt Jehan Veillon, sellier, et Guillaume Pasquier, sellier, en 

présence de Louis Gardet ( probablement protestant ), garde des eaux, bois et forêts des baronnies de Vouvant et 

Mervent ( qui ne dépendent pas encore de la Maîtrise puisquôelle nôest pas 

encore créée ), curateur d'Abraham Veillon, frère et héritier dudit 

feu, et d'André Bouheron, marchand, oncle maternel à cause de 

la femme dudit Abraham. Et le 31 décembre 1590 ( 3 E 37/251 ) a 

lieu le partage des successions des feus René Chaboceau et 

Mathurine Picoye, demeurant à Vouvant, parents desdits 

héritiers Chaboceau dont Marie Chaboceau épouse de Louis 

Gardet mais aussi André Bouheron ( Bouron ), marchand aux 

Ouillères de Mervent et Louise Chaboceau sa femme. Puis, le 

26 octobre 1613 ( 3 E 37/283 ), Louis Gardet, marchand, sa 



femme Marie Chabosseau, et leurs enfants : Pierre Gardet, demeurant tous à Vouvant, Helies Gardet, 

apothicaire à Coulonges, et Loys Gardet, marchand à La      p. 2010                                                                                                 

Rochelle, vendent à Léon Chabot, maître orfèvre à Fontenay, pour 1.500 livres, la métairie de la Clavelière au 

village dudit lieu, à Mervent ( voir bull. n° 49 ci-dessus sa signature sur lôacte notari® : A. D. V. vues 146-147 ). 

 1594 : 

 René Auguyn :  

Est sergent et garde et le 3 décembre 1594 ( 3 E 37/258 - Etude F (3 E 37) notaire Pierre Robert ), Jacques Martineau, 

chirurgien demeurant à Fontenay, et Pierre Chabot, marchand demeurant au bourg de 

Pissotte, fermiers de la seigneurie du Poiron ( ci-dessous et lô®glise St-Rémy de Pissot ), afferme 

pour cinq ans à René Auguyn, sergent et garde de la forêt des baronnies de Vouvant et 

Mervent, et demeurant à Pissotte ( peut-être à St-Luc ), le four ( banal ) dépendant de ladite 

seigneurie du Poiron sis au bourg de Pissotte.  

 1595 : 

 Loys Moreau :  

Louis Moreau, qui est aussi garde de la forêt des 

baronnies de Vouvant et Mervent, demeure au                                                                                                                      

village des Ouillères de Mervent. Le 13 juin 1595 ( 3 E 

37/259 ), il afferme à Jehan Poytier, sieur de la 

Regnardière, y demeurant, paroisse de L'Orbrie, fermier du revenu temporel du prieuré de Benet, pour cinq ans, 

et en indivision avec François Maignard ( aussi de 

Mervent ) et André Cloppeau, laboureur à boeufs au 

village d'Aulnaie ( Nay ) p/sse de Mervent, les dîmes ( le 

10ème des revenus sur les terres ) dépendant du prieuré de 

Benet, tant au village d'Aulnaie ( jadis, les Lusignan possesseurs 

de Mervent étaient également possédants à Benet ), qu'ailleurs. Tandis 

que le 3 juin 1606, il rachète à Marie Fradin, veuve de 

Jehan Moreau ( probablement son parent ), une maison et des terres à Vouvant ( Maillaud T 3 notes Fradin dossier 

Potereau Robert not Fontenay ).  

 1600 :  

 Guillaume Chevallereau :  

Guillaume nôest pas garde mais le 21 septembre 1600 ( 3 E 37/266 - 

Etude F (3 E 37) Notaire Pierre Robert + Maillaud T 20 Chevallereau ) est dit arpenteur juré de la 

forêt des baronnies de Vouvant et Mervent, ce qui est un statut supérieur. Il demeure à 

Vouvant avec son épouse Jacquette Ogier. Mais à cette période, il est également concierge 

des prisons ( aujourdôhui maison du Baillage ) de Vouvant, où en cette ville, il marie son fils 

Nicolas ( qui  signe bien voir ci-dessus ) le 24 octobre 1610, avec contrat et solennités de 

lô®glise ( devant Jehan Chiché not Vouvant ) avec Antoinette Clopeau ( ne sait pas signer ). Après 

son mariage, ce dernier sôinstalle dans la famille de son ®pouse au village dôAulnay ( Nay ) p/sse de Mervent, où 

ce dernier, lui aussi, est alors signalé sergent et garde des forêts de Vouvant.  

 1616 : 

 Fabien Chaigneau :  

En 1592, M° Fabien Chaigneau, est dôabord archer du vice-sénéchal de Fontenay et 

sa marie avec CM 10 juillet 1592 ( Guillorit et Claveau notaires de la baronnie de Ste-Hermine ) avec Suzanne Martin, 

fille de Gilles Martin. Ils demeurent au faubourg St-Nicolas ( situ® pas tr¯s loin de lô®glise St-Jean ) à Fontenay le 2 

mars 1609 ( Robert notaire Fontenay ). Ils auront ( sans doute ) plusieurs enfants dont : René ( qui deviendra garde voir 

plus loin ) et François, prêtre curé.             ċ Eglise St-Jean de Fontenay-le-Comte                                                                                    

 Mais, il est aussi aubergiste car le 12 mai 1610, Jacques Fleuriau, fermier du 

dixième du vin vendu en détail à Fontenay, donnait à ferme à M° Fabien Chaigneau, 

archer de la compagnie du Vice-sénéchal de Fontenay, demeurant faubourg St-Nicolas, 

ledit droit pour le vin quôil vendait cette ann®e en sa maison ( Guillorit et Claveau notaires de 

la baronnie de Ste-Hermine ). Puis, pour peu de temps, il est signalé sergent et garde des 

forêts des baronnies de Vouvant et Mervent ( Etude F (3 E 37) Notaire Jehan Robert  3 E 37/288 

) demeurant toujours au faubourg de Fontenay. Le 24 novembre 1616, il donne 

procuration pour résigner sondit office en faveur de René Chaigneau un de ses fils ( 

Maillaud T 6 notes Chaigneau ), qui est sergent-garde en 1670. Ce dernier, avait épousé 

vers 1630 Marie Giraud dont il aura un fils Louis, qui, à son tour, épousera Marie 



Mourier. Dôailleurs, un parent de M° Fabien Chaigneau ( probablement son frère ou son cousin ), M° Jean Chaigneau, 

époux de Catherine Mourier, aura : Pierre curé de St-

Laurent-de la Salle, p. 2011                                                                                                    

Antoine Chaigneau curé de Mervent ( voir bull. Eglise 

1ère partie p. 1671 ) et Catherine qui épousera M° Louis 

Porcheron dont le fils Charles François sera lieutenant 

des E & F. en 1692 ( voir plus haut p.2005).   

ċ Le mareau des Ragottières ( au fond ) 

 1625 ï 1656 ï 1670 : 

 M° Estienne Guillotteau Sr de La Buardière ( 

lieu du premier temple à Foussais ) sergent royal est protestant et demeure au Nay ( Mervent ) avec Marie Berthon son 

épouse ( dôune famille protestante avec des prénoms : Juduth, Isaac, Abel, et alliée avec des officiers forestiers, aussi de cette 

religion, dont descendront : Gaborit, Bardon, gardes ). En 1670 : René Chaigneau ( parent de Fabien ) est sergent-garde. 

 Passons au siècle suivant, voyons les officiers supérieurs de la Maîtrise mais aussi les gardes. Il faut 

savoir que tous ceux-ci sont plus intérèssés par les délits forestiers et les amendes qui sôen suivent que par la 

bonne santé de la forêt : rappelons que lors de la réformation de 1663-1667, aucun bois bas-poitevin ( Fontenay-

le-Comte était alors la capitale du Bas-Poitou ) nôa ®t® visit® et que la ma´trise de Fontenay est consid®r®e comme 

inexistante. Dans les archives, il nôy a seulement que des sentences de délits forestiers qui sont fort nombreux.     

 Registre des procès-verbaux des officiers et gardes : le 3 juillet 1701, procès-verbal ( A.D.V. série B. 

1261 ) dressé par le garde marteau Jean-Claude Palliot « contre une trentaine de particuliers de Mervent 

habitant les villages du Nay et de la Jamonière, armés de pistolets, fourches de fer et gros bâtons, pour avoir 

voulu assassiner deux gardes qui amenaient des bestiaux par eux saisis dans le mareau des Ragotières ».  

 Bien naturellement ces bestiaux avaient été confisqués parce quôils p©turaient ( broutaient ) dans la forêt 

royale. Et, certains officiers supérieurs profitaient de cette aubaine.  

            Continuons la liste des officiers :    

 1705 :                                                                                                        

            François Rodé :  

Issu du monde la finance et fermier de la seigneurie de Doix, il tient lôoffice de procureur  du Roy à la 

Maîtrise des E & F. de Fontenay-le-Comte depuis le 17. 11. 1698. Néanmoins, plus tard, il sera impliqué dans 

un trafic dôargent et de d®tournement du prix de vente de bestiaux. Les bestiaux en question ®taient saisis par 

les gardes lorsquôils ç pacageaient » dans la forêt royale ce qui était strictement interdit. Ensuite, ils étaient 

vendus aux ench̄res. Lôaffaire est d®clench®e par Jean Ayrault, m®tayer ¨ Pierre-Brune ( voir bull. n° 29 ), et 

jugée à Poitiers le 22 juin 1705. Après quoi François Rodé est destitué et remplacé dans cette garde par Jean 

Delahaye Montbault le 1é. 6. 1709.   

             Ces délits forestiers, donc, concernent encore assez fréquemment des gardes. Ainsi : 

 1706 :                         Maison du moulin de Diet   Č 

            Jacques DôEmbreuil :  

Il demeure à Bourneau au moulin Billaud ( à vent ). Il est 

loin dô°tre incorruptible comme le prouve lôaffaire qui se 

passe à Pierre-Brune ( GPS 46Á 32ô 34ôô N - 0Á 46ô52ôô W voi r bull. n° 

29 ) où il est signalé avoir une « réputation mal établie » ( 

sic ) puisquôil braconne et ç quô¨ luy seul il destruirait la 

forêt de France » ainsi que le constate ses collègues : le 

garde-marteau Jean Claude Palliot et le garde Henry des 

Noues. Ceux-ci dressent un procès-verbal le 4 mai 1701 ( A.D.V. série B 125 ). DôEmbreuil 

a-t-il été destitué ? En tous cas, il est condamné à de fortes amendes. 

   Puis, le 2 décembre 1711 ( A.D.V. série B. 1261 ), un procès-verbal est dressé par 

Me Jean Gaborit ( du Nay ), sergent-garde de la Maîtrise, « portant saisie de fusils chez 

divers particuliers, riverains de la forêt de Vouvent, au bourg de Puy-de-Serre, au 

village des Guillolières, paroisse de Vouvent, aux villages du Nay, des Loges et au 

moulin Diet, de la paroisse de Mervent ».  

  A Diet ( GPS  46Á 32ô 00ôô N - 0Á 46ô26ôô W ), la saisie a lieu chez le nommé Louis 

Dôenfer, qui poss®dait ç un mousqueton et des fusils chargés » ( voir bull. n° 25 ).   

 D¯s la cr®ation de la Ma´trise puis lôinstallation des officiers sup®rieurs, enfin les 

sergents-gardes et les gardes, effectuent une première visite de la forêt qui a débuté le 5 

juin 1719, et qui se transforme en constat de désolation. Pour une surveillance plus 


